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Mesdames, messieurs, 

Jean D’Ormesson a écrit : «  les traditions sont faites pour être à la fois 

respectées mais aussi pour être bousculées ».  Depuis plusieurs 

semaines maintenant, nous sommes les témoins privilégiés mais aussi 

les acteurs engagés de la fondation annoncée de profonds 

bouleversements de notre société. Bousculer nos idées reçues, 

bousculer nos appréhensions, bousculer nos certitudes et parfois même bousculer nos 

consciences, c’est la demande de fond d’une société, relayée par les nouveaux médias que 

sont les réseaux sociaux. L’information descendante dispensée par les organes de presse 

traditionnels n’a plus l’accroche des Français, de consommateurs d’information, nous 

sommes devenus diffuseurs et commentateurs d’information par le biais de notre 

Smartphone. Tout cela bien évidemment « bouscule »  le système établi ou seuls les élites 

qui nous gouvernent avaient accès aux médias. 

Dans quel état est notre République, notre modèle social est il en péril ? Notre modèle 

économique est il en panne ? Notre modèle politique est il obsolète ? Nos élites sont elles à 

mille années lumières de nos préoccupations du quotidien ? Toutes ces questions sont 

posées, mais il y a aussi les constats qui sont édifiants :   Les pouvoirs des Maires se 

réduisent comme peau de chagrin au profit des communautés de communes et des 

Métropoles créant un abime entre le citoyen et l’administration. La recentralisation 

sournoise associée à l’assèchement financier des collectivités génère une défection 

annoncée de plus de 50% des élus pour les municipales de 2020. Notre monde est en proie 

aux idéologies fascisantes, pudiquement appelées « populistes » qui font un retour par les 

urnes. 

Et puis comme le disait Jacques Chirac : « Notre planète est en feu et nous regardons 

ailleurs » sur les 22 dernières années, 20 ont été enregistrées comme étant les plus chaudes 

depuis que les statistiques existent, 2018 a battu tous les records de chaleur. 

L’augmentation des Cyclones est considérable, en 15 ans, nous avons perdu 1/3 des oiseaux 

de nos campagnes et en 30 ans nous avons perdu 80% des insectes.    

Alors, il va nous falloir bousculer, bousculer pour basculer dans un monde nouveau, la est 

toute la difficulté et je forme le vœu en cette période difficile, que notre intelligence 

collective nous permette de basculer dans la modernité pour notre Pays, modernité, dans 

laquelle nous devrons inscrire Jumièges pour rendre notre village encore plus attractif, plus 

respectueux de l’environnement et plus protecteur pour les plus faibles d’entre nous.  

Le temps de la concertation est venu, chacun peux s’exprimer, chacun peux intervenir dans 

ce grand débat que je souhaite constructif. Nous vivons une époque toujours plus exigeante, 
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empreinte de violences et de débordements mais aussi singulièrement enthousiasmante 

dans ce siècle balbutiant fourmillant d’opportunités qu’il nous appartient de savoir saisir. 

C’est dans cet esprit que nous œuvrons jour après jour à Jumièges, pour que chacun d’entre 

vous se sente bien dans ce village dont le rayonnement dépasse largement les frontières de 

l’hexagone grâce à notre Abbaye séculaire, la plus belle ruine de France d’après Victor Hugo. 

Pour illustrer ces propos, en 2018 nous avons inauguré « le Mascaret » preuve irréfutable du 

dynamisme de votre conseil municipal, ce bâtiment à l’architecture intégrée au village 

regroupant  notre nouvelle bibliothèque qui enregistre de nouvelles adhésions tous les jours, 

la nouvelle cantine scolaire avec sa cuisine traditionnelle permettant de confectionner sur 

place, les repas de nos enfants avec des produits frais achetés au plus près en intégrant une 

part de « BIO » en constante augmentation. Et puis, il y a « les P’tites Pommes, l’accueil 

périscolaire et de loisirs  qui prend en charge les petits et les grands avant et après la classe 

ainsi que le mercredi et pendant les vacances scolaires. 

Ce bâtiment imposant est le fruit d’une longue réflexion pour permettre à Jumièges de se 

positionner  stratégiquement en cette période de regroupement de communes et de 

groupes scolaires. Depuis plusieurs années, l’état a  engagé une politique de fermeture des 

écoles rurales et de fusion des communes, il est évidant que la boucle de Jumièges sera 

impactée par ces directives dans les années qui viennent. Nous mettant plus qu’à devoir, le 

conseil municipal a œuvré pour que  Jumièges soit incontournable dans les choix qui seront 

faits lors des concentrations futures. 

Que souhaiter pour l’année 2019 ? 

D’abord une année heureuse, pour chacune et chacun d’entre nous. Une année au cours de 

laquelle, dans tous les domaines, aussi bien personnels que collectifs, nous irons au bout de 

ce que nous pouvons faire. Je suis convaincu que le plus sûr moyen d’être heureux, en paix 

avec soi-même, en harmonie avec le monde, c’est d’essayer de faire au maximum, ce que 

l’on sent nécessaire. Consacrer du temps à ses proches, à sa famille ; s’accomplir 

professionnellement ; écouter et se cultiver. 

 

Pour Jumièges, 2019 sera une année de transition, Nous aurons à amortir l’investissement 

du « Mascaret », pour autant, de nombreux travaux d’entretien seront entrepris sur la 

commune, notamment la réfection de la  toiture du logement situé dans le groupe scolaire. 

Nous lançons également l’étude ainsi que les demandes de subventions de la restauration 

de la toiture de la poste. Il s’agit la d’un chantier conséquent, long et onéreux mais 

nécessaire. 2019 verra également le   démarrage des travaux de la rue Alphonse Calais 

comprenant la réhabilitation de la chaussée avec la réduction de la vitesse, l’élargissement 

et la sécurisation du cheminement doux en l’abbaye et le bac ainsi que la refonte complète 



 

4 
 

du parking poids lourds en lien avec la Métropole Rouen Normandie. Notre éclairage public 

va engager sa mutation vers une meilleure efficacité associée à une moindre consommation.   

2019 sera l’année décisive concernant le projet de remblaiement d’une partie de notre lac 

par la carrière Stref. En effet, dans le courant du premier trimestre 2019, le dossier sera 

déposé à la Préfecture de Rouen après avoir été présenté au conseil municipal de Jumièges 

pour avis. La décision de Madame la Préfète doit intervenir fin 2019. Je ne vous cache pas 

qu’à titre personnel, je suis favorable à ce projet qui permettra de pérenniser l’activité de la 

carrière sur notre sol, préservant des emplois et générant des rentrées financières sous 

forme de royalties sur chaque tonne importée  pour notre commune. 

2019 sera également l’année de la stabilisation des finances communales avec le 

rétablissement d’un fond de roulement conséquent nous permettant de transmettre à 

l’équipe qui prendra le relai en mars 2020 un » Mascaret » financé à 100% et un budget 

communal confortable.  

2019 sera une année importante pour notre pays au regard de toutes les interrogations que 

se posent les Français, les défis sont immenses, ils le sont également à l’échelle de Jumièges 

pour aller au bout des projets que je viens d’évoquer. Grace à l’engagement de vos élus, à la 

qualité de notre administration et de tout le personnel communal que je remercie pour son 

action, cette année  encore, nous  avancerons pour l’avenir de Jumièges, des Jumiégeoises et 

des Jumiégeois. 

 Pour conclure, permettez-moi d’inviter Monsieur Jacques Brel : 

« Je vous souhaite de souhaiter. 

Je vous souhaite de désirer. 

Le bonheur c’est déjà vouloir. 

Le seul fait de rêver est déjà important. 

Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir 

Et l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns. 

Je vous souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer, 

Et d’oublier ce qu’il faut oublier. 

Je vous souhaite des passions. 

Je vous souhaite des silences. 

Je vous souhaite des chants d’oiseaux au réveil, 

Et des rires d’enfants. 

Je vous souhaite de respecter les différences des autres parce que le mérite et la valeur de 

chacun sont souvent à découvrir. 

Je vous souhaite de résister à l’enlisement, à l’indifférence et aux vertus négatives de notre 

époque. 
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Je vous souhaite enfin de ne jamais renoncer à la recherche, à l’aventure, à la vie, à l’amour, 

car la vie est une magnifique aventure et nul de raisonnable ne doit y renoncer sans livrer 

une rude bataille. 

Je vous souhaite surtout d’être vous, fier de l’être et heureux, car le bonheur est notre 

véritable destin. » 

 

Jean DUPONT, 
Maire. 
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Jean DUPONT, Maire. 
En charge des commissions  : 
Finances, Information bulletin – Site 

internet – Communication, Appel 

d’offres, Consultative appel d’offre, 

C.C.A.S., Liste électorale, Jardins et 

Maisons fleuris, Conférence locale des élus, Base. 

 

Bruno DUVAL, 1er Maire-adjoint 

Commissions : Travaux - Accessibilité 

handicapés, Entretien - Exploitation 

voirie - Terrains communaux - Réseaux-

Cimetière, S.I.VU. Membre de fait des 

autres commissions 

 

J-Luc CHAUVEAU, 2è Maire-adjoint 
Commissions : Urbanisme, Festivités,  

Maison des associations. Membre de fait 

des autres commissions 

 

 

 

VINCENT, 3è
 Maire-adjoint  Christèle 

Commissions : Affaires scolaires,  

A.L.E.J.J. - Sports, Membre de fait des 

autres commissions  
 
José VATEY, 4è

 Maire-adjoint

Commissions : Environnement - tourisme 

- Culture - Patrimoine - Commerces - 

Bibliothèque, Jeunesse - Sports, 

Conférence locale des élus. Membre de 

fait des autres commissions 

 

Nathalie PORTAIL, Conseillère Municipale 

Finances, Urbanisme, Environnement – 

Tourisme – Culture – Patrimoine – 

Commerces – Bibliothèque, Conférence 

locale des élus, P.N.R.B.S.N.

 

Philippe LAMY, Conseiller Municipal 

Travaux – Accessibilité handicapés, 

Entretien – Exploitation de la voirie – 

Terrains communaux – Réseaux - Cimetière, 

Urbanisme, Festivités.

Fabienne MARTIN, Conseillère Municipale 

Entretien-Exploitation de la voirie - Terrains 

communaux - Réseaux – Cimetière, C.C.A.S. 

 

 

 

Sylvain DAVID Conseiller Municipal 

Environnement - Tourisme - Culture - 

Patrimoine - Commerces - Bibliothèque, 

Appel d’offres, Consultation appel d’offres, 

Conférence locale des élus, P.N.R.B.S.N. 

 

 

John LASAGNE, Conseiller Municipal 

Urbanisme, Information bulletin – Site 

internet – Communication. 

 

 

Farah VAUTIER, Conseillère Municipale 

Festivités, Affaires scolaires, C.C.A.S., 

Jardins et Maisons fleuris, S.I.V.U. 

 

 

Julien DELALANDRE, Conseiller Municipal 

Festivités, Environnement – Tourisme – 

Culture – Patrimoine – Commerces – 

Bibliothèque, Affaires scolaires, Jeunesse – 

Sports, A.L.E.J.J. – Sports, C.C.A.S. – Jardins 

et Maisons fleuris.
 

Isabelle TALBOT, Conseillère Municipale 

Festivités. 

Thomas CHAMBRY, Conseiller Municipal 

Festivités, Affaires scolaires, Jeunesse-

Sports, A.L.E.J.J. – Sports.  
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À la demande des familles, certains noms ne figurent pas sur cette page. 

 

2017 

 FAUCHERRE Loréna, Yoléne, Marie-Claire   4 décembre 

 GRAIN Quentin, Adrien, Bertrand  14 décembre 

2018 

 PIEDELIEVRE Tiago, Tommy, Frédéric  16 janvier 

 DELALANDRE Alix, Tom, Maël   23 janvier 

 VAUTIER Raphaël, Didier, Christian  18 février 

 LUSSAULT Camille, Pascal, Roland  21 juillet 

 HERMAY BOISSIN Élisa, Léonie, Madelaine  1er août 

 MALLE Candice, Aurélie   14 août 

 MALLE Chloé, Johanne   14 août 

 NAGLE Agathe, Louise, Marie   4 septembre 

 LEROUGE Agathe, Claire, Lydie   3 décembre 

 

 JEANNE Gaspard, Paul, Michel, Gérard         30 juin 

 

  M. PAQUET James    14 avril 

et Mme LORPHELIN Isabelle 

  M. LEMOINE Quentin    28 avril 

et Mme LECERF Caroline 

 M. GUYOT Jean-Charles    19 mai 

et Mme LEBRETON Delphine 

 M. LECLERCQ Stéphane    23 juin 

et Mme FIQUET Adeline 

 M. COCHAIN Aurélien    23 juin 

et Mme JANSEN Anne-Laure 

 M. JEANNE Alexandre    30 juin 

et Mme MERLE Pauline 

 M. GIRAULT Justin    14 juillet 

et Mme POMART Caroline 

 

 

 M. CARTHERY Joël 

et Mme LEFRANÇOIS Sandra   15 novembre 

 

 

 M. CHATEL Roland, Jacques   13 janvier 

 M. BOUTARD Daniel, Alfred, Henri   25 mars 

 M. CARON Guy, Louis, Henri, Joseph  29 mars 

 Mme LEBOUCHER Fernande, Émilienne, Marthe 30 août 
née HUE 

 Mme BRION Catherine, Simonne, Lucienne  2 septembre 
née OLIVIER 

 M. BRASSE André, Marcel, Alexandre  17 septembre 

 Mme RIHAL Cécile, Gabrielle, Agnès  22 septembre 
née DEJOIE 

 M. TABOURET Yves, Lucien, Marie   22 décembre 
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28% 

21% 31% 

20% 

Balance globale 

Dépense de fonctionnement

Dépense d'investissement

Recette de fonctionnement

Recette d'investissement

Ces graphiques vous montrent, pour 
l’année 2018 écoulée, la répartition 
du budget de votre Commune. 
Toutes les dépenses et les recettes 
2018 ont été incluses dans ces 
graphiques.  
 

15,6% 

26,2% 

6,2% 

48% 

3,1% 
1,1% 

0,1% 

Dépenses de fonctionnement 

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuations de produits

Opérations d'ordre transfert entre sections

Charges de gestion courantes

Charges financières

Charges exceptionnelles

2,7% 

27,6% 

1,2% 
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2,0% 0,2% 16,3% 

Recettes de fonctionnement 

Exédent reporté

Opérations d'odre entre section

Atténuations de charges

Produits de gestion courante

Impôts et taxes

Dotations, subventions, participations

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels
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Valeurs indicatives :  

Inférieur à 1000 € : faible 

Entre 1000 € et 3000 € : moyen 

Entre 3000 € et 5000 € : haut 

Supérieur à 5000 € : très haut 

0,3% 

23,6% 

2,3% 

34,2% 

39,5% 

Dépenses d'investissement 

Opérations patrimoniales

Remboursement d'emprunts et
dettes

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

opérations d'ordre entre section

14,4% 

67,0% 

0,4% 

1,9% 
15,2% 

1,1% 

Recettes  investissement 

Excédent reporté

Opérations d'ordre transfert entre sections

Opérations patimoniales

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Autres immobilisations financières
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Capacité de désendettement 

La capacité de désendettement détermine en années, à quel 
horizon la collectivité aura-t-elle fini de rembourser sa dette en 
fonction de ses moyens disponibles. 
Il découle de ce calcul un autre chiffre, qui est l’endettement 
par habitant.  
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Jeudi 17 : Assemblée Générale Amicale des 
Retraités 
Vendredi 18 : Cérémonie des vœux du Maire 
Dimanche 20 : Galette des Anciens 
Combattants 
 

Dimanche 10 : Foire Puériculture  
Dimanche 23 : Assemblée Générale A.C.L.J. 
Jeudi 28 : Mi-carême Amicale des Retraités 
 

Dimanche 7 : Loto Amicale des Retraités 
Samedi 27 : Carnaval des écoles 
Samedi 27 : Bourse aux plantes 
 

Dimanche 5 mai : Rallye touristique Jumièges 
Auto Club 
Mardi 8 : Commémorations  
Week-end 25-26 : Slalom sur route Jumièges 
Auto Club 
 

22-23-27-30 : Tournois de foot F.C.B.S. 
Dimanche 23 : Foire à Tout de l’A.C.L.J. au 
stade 
Samedi 15 : Kermesse école maternelle 
Dimanche 30 : Concours de pêche La Perche 
Mesnillaise 
 

Samedi 14 : Commémorations 
 

Dimanche 25 : Concours de pêche La Perche 
Mesnillaise 
 

Samedi 7 : Forum des associations 
Dimanche 8 : Foire à Tout dans le bourg  
27-28-29 : Fête en Seine 
Dimanche 29 : Repas annuel Amicale des 
Retraités  
 

Dimanche 13 : Festival du Jeu 
Week-end 26-27 : Escape game à l’Abbaye 
Samedi 26 : Loto E.C.B.S. 
Dimanche 27 : Thé dansant  de l’Amicale des 
Retraités 
 

Dimanche 11 : Commémorations 
Dimanche 17 : Loto Amicale des Retraités 
Dimanche 24 : Assemblée Générale Les 
Baronnies 
 

Dimanche 1er : Bourse aux Jouets 
Dimanche 8 : Marché de Noël 
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au cœur de la cohésion sociale du village. 
 
Souvent méconnues de nos concitoyens, les missions du CCAS sont pourtant essentielles 
pour la cohésion sociale du village. 
 
 
 Le CCAS, comment ça fonctionne ? Comment est-il composé ? 
 
 Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public communal 
qui intervient dans les domaines de l’aide sociale légale et facultative ainsi que dans les 
actions et activités sociales. 
 Sa compétence s’exerce sur le territoire de la commune à laquelle il appartient. Il est 
d’ailleurs rattaché à la collectivité territoriale, mais garde tout de même une certaine 
autonomie de gestion. 
 Le CCAS est géré par un Conseil d’Administration composé du maire, qui en est le 
président de droit, et en nombre égal, de membres élus en son sein par le Conseil Municipal 
et de membres nommés par le maire parmi les personnes non membres du Conseil 
Municipal. 
 Parmi les membres nommés figurent un représentant des associations familiales. 
 
 
 
 Avec quel budget fonctionne- t- il ? 

 Les ressources du CCAS lui sont propres et son budget est autonome par rapport au 
budget municipal. Les moyens financiers propres au CCAS sont néanmoins relativement 
limités. Les recettes sont constituées en majorité d’une subvention de fonctionnement 
versée par la commune, de dons, de legs, des participations des usagers aux services perçus 
par le CCAS notamment le Portage des repas à domicile :  
 
  • LE PORTAGE DES REPAS À DOMICILE 
 
 Le C.C.A.S. organise sur la commune le portage des repas pour les personnes âgées 
ou ayant des difficultés à se préparer des repas. 
Sur l’année 2018 le C.C.A.S. a livré 3000 repas soit une moyenne de 250 repas par mois. 
Depuis le 1er septembre 2018 la préparation des repas s’effectue sur place par un chef 
cuisinier et sa cuisinière ; puis sont livrés par un personnel communal. La formule déjeuner + 
dîner est facturé 6.10€ aux bénéficiaires. Toute personne désirant en bénéficier peut 
contacter Le CCAS.  
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 • LE COLIS DE FIN D’ANNEE 

 
 Tout les ans le CCAS offre aux personnes âgées de 
+ de 65 ans un colis repas pour les fêtes de fin d’années, 
pour en bénéficier, si vous n’êtes pas inscrit sur la liste 
électorale il est important de vous faire connaître auprès 
de l’accueil de la mairie. 
 
Vous avez des difficultés, vous avez besoin d’aide ? 
 
 Le CCAS peut vous accompagner et faire l’interface 
avec les structures de droits commun : 
 

- Difficultés liées au maintien à domicile pour une 
personne âgée, un parent, (besoin d’une aide-
ménagère, médicale, de la téléassistance...etc.) 

- Problématique liée à un handicap (demande carte de parking, d’aide adaptée...etc.) 

- Besoin d’une aide d’urgence (bon alimentaire, bon chauffage/énergie, aide scolaire)  
suite à une perte d’emploi, une modification de situation 

- I’ isolement ou sentiment de solitude, 
 
 Autant de situations pour lesquelles les membres du CCAS sont là à vos côtés pour 
vous écouter et trouver avec vous la solution la plus adéquate pour répondre à vos besoins. 
N’hésitez pas à nous solliciter directement ou à transmettre vos coordonnées à l’accueil de 
la mairie, afin que nous vous recontactions. 
 
 

Le Président, 

Jean DUPONT. 
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L'année scolaire 2017-2018 
 
 

Comme pour chaque début d'année 
scolaire, la participation active de 
chacun à l'opération « Nettoyons la 
nature » ! 
 
La découverte des photos très colorées 
et originales de Charles FRÉGER, au 
château de Saint Pierre de Varengille. A 
l'issue de la visite, les enfants se sont 
costumés et ont pris des photos. 

 
La superbe sortie de fin d'année pour les 3 classes 
au centre de la Préhistoire : SAMARA, près 
d'Amiens. Les enfants ont été impressionnés par 
les reconstitutions d'habitats préhistoriques et la 
présentation des techniques artisanales et des 
modes de vie si anciens. 
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Le projet théâtre pour les 3 classes, organisé par la troupe Comédiamuse : 

- Une soupe au caillou, adaptation de l'album d'A. Vaugelade, pour la classe des              
CP – CE2 de Mme Senez 

- l'Avare de Molière, pour la classe de CE1 – CM1 – CM2 de Mme BUNEL puis de M. Le 
MASSON, 

- La sorcière du placard aux balais, de Pierre GRIPARI, pour la classe de                            
CE2 – CM1 – CM2 de M. SCORNET. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces 3 pièces de théâtre ont été présentées lors de la remise des prix, à la fin de l'année 
scolaire. 
 
Cette soirée s'est achevée par un moment de convivialité autour de la buvette organisée par 
les parents ! 
 

L'équipe enseignante.
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L'école a accueilli 32 élèves dans la classe de petits-grands et 29 élèves dans la classe de 

petits-moyens sous l'œil bienveillant des deux enseignantes, Mélanie HEREDIA et Jacqueline 

CHERUBIN ainsi que des ATSEM Jocelyne, Martine D. et Martine S. 

 

 
 

Mélanie HEREDIA, 
Directrice

Atelier Land Art dans notre cour de récréation avec la 
fabrication de jardins miniatures Face à la Seine, on fait une pause avant les activités 

créatives au musée Victor Hugo 

La Brigade d'Intervention Poétique nous a fait rêver avec 
ses poèmes 

Danse avec Laure-Hélène 
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En Mai la Médiathèque «  Atout Lire » a ouvert ses portes au 2 Rue Mainberthe avec de 

nouveaux horaires plus larges : 

- Mardi :  16h15-18h30 

- Mercredi : 10h00-12h00 / 14h00-18h30 

- Jeudi :  16h15-18h30 

- Vendredi : 16h15-18h30 

- Samedi :   10h00-12h00 

 

71 nouvelles inscriptions sont venues s’ajouter aux  571 lecteurs déjà inscrits. 

Les enfants de l’école et de la garderie 

fréquentent la médiathèque, fini les dangers 

de la route. 

Toujours au rendez-vous le Bibliobus 

continue de nous desservir  deux fois par an, 

et  trois autres fois à Duclair pour reprendre 

les ouvrages attendus par d’autres 

bibliothèques de Seine Maritime. Lors de ce déplacement nous prenons également les 

réservations faites sur le portail de la BDSM. 

Un cahier de suggestions est mis à disposition des lecteurs pour compléter nos achats. 

De nombreuses animations ont  eu lieu encore cette année : 

Les soirées jeux de société où petits et grands se sont retrouvés. 
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Une pièce de théâtre : « Les femmes à la 

dérivent » avec le théâtre amateur de 

Rouen séniors.  

 

 

 

 

Une lecture à voix haute sur la guerre 14-18 : 

L’Horizon bleu d’après le roman de Dorothée 

Piatek  

 

 

Les ateliers du mercredi qui permettent aux enfants de fabriquer de 

jolis objets et de repartir avec 

Spectacle de la Fabrik à sons «  Scènes de Bêtes » «  Les p’tites 

histoires en n’ombre » 

 

Animations contes avec les conteuses de : «  l’Association Lecture 

Plaisir » 

Des expositions de tableaux sont prêtées à la médiathèque, ainsi nous 

avons pu admirer les œuvres de Mesdames Christine TIPHAGNE et 

Caroline MALLARD-SOUFFLARD. Si vous voulez venir exposer à la 

médiathèque n’hésitez pas à nous contacter. 

Pour fin 2018 début 2019  des DVD et CD  seront  mis à disposition à la 

médiathèque et des consoles de jeux pour s’amuser sur place (avec 

modération). 

« Un bon livre permet de se déconnecter du temps et de l’espace et de s’offrir un moment 

privilégié » Jean GASTALDI. 

Stéphanie et Barbara. 
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Du changement pour 2018-2019 ! 

Dès la rentrée de septembre 2018, l’ALEJJ a intégré ses nouveaux quartiers au Mascaret, 2 

rue Mainberthe. 

C’est un espace de loisirs lumineux et coloré qui permet l’accueil et l’épanouissement des 

enfants en toute sérénité. 

Comme les années précédentes, les mercredis et les vacances scolaires s’animeront autour 

de thématiques spécifiques mêlant découverte, création, créativité, expression, dialogue, 

entraide et plaisir. 
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Mercredis 2018-2019 : Les quatre saisons.  

Hiver 2019 : Les mondes féériques.  

Printemps 2019 : Le développement durable. 

Eté 2019 : Voyage autour du Monde ! 

Projets, sorties, soirées et nuitées seront au 

programme. 

On vous attend pour de grandes aventures. 

 

Les enfants et l’équipe pédagogique vous souhaitent une belle année 2019. 

Chrystelle, 

Directrice. 

 

Heures d’ouverture de l’ALEJJ : 
Périscolaire : lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

7H15-8H15 et 16H15-18H30 

Mercredis et vacances scolaires : 7H30-18H30 

 

Pour plus de renseignements : 

Par téléphone : 09-67-83-00-92 / 02-32-13-00-92 

Par mail : alejj76480@orange.fr  

mailto:alejj76480@orange.fr
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Le concours des maisons et jardins fleuris a repris en 2016. La Commission est constituée de 

2 conseillers municipaux, Mme VAUTIER Farah et M. DELALANDRE Julien, et de Mme 

LAGUERRE Nelly, habitante de Jumièges. 

La tournée annuelle s’est effectuée en 2 passages, un au printemps (vendredi 4 mai) et 

l’autre en été (samedi 1er septembre). 130 maisons ont été notées par le jury, 68 recevront 

leur prix, récompensant le fleurissement de printemps et d’été, lors de la Bourse aux 

plantes du samedi 27 avril 2019. 

La commission souhaite partager avec vous quelques photos de propriétés fleuries qui ont 

particulièrement retenu son attention. 
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La Commission souhaite remercier tous les habitants qui la reçoivent avec le sourire. Un 

grand bravo pour tous ces arrangements floraux, malgré la sécheresse de cet été. C’est un 

énorme plaisir d’admirer tout le travail effectué avec finesse et passion, rendant notre 

village encore plus beau. 

Julien DELALANDRE, 

Commission des Festivités.
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En parallèle, la commune a souhaité participer au concours des villes et villages fleuris 

organisé par le Département pour les particuliers. Le jury départemental a été reçu fin juin 

par M. DELALANDRE qui a présenté les maisons fleuries. Quatre habitants de la commune 

ont été décorés de prix, remis par le Président du Conseil Départemental, le 24 novembre 

2018: 

- M. Roland BRENNETOT et Mme Yvette DECONIHOUT, prix d’Encouragements, dans la 

catégorie Maison avec jardin visible de la rue. 

- M. et Mme Jean-Pierre VÉZIER, prix d’Encouragements, dans la catégorie Fenêtres, 

balcons ou terrasses. 

- M. et Mme Michel BARREAU, prix d’Excellence, dans la catégorie Espaces verts privés 

(à partir de 2000m²) 

- Le gîte de M. et Mme CHATEL Patrick, prix d’Excellence, dans la catégorie Hôtels, 

restaurants, commerces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Julien DELALANDRE, 

Commission des Festivités.
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De bons moments d'échanges 

 

C’est sous un temps clément que s’est déroulée la première Bourse aux plantes de Jumièges.  

Samedi 28 avril 2018, la Commission des Festivités du village a organisé, sous chapiteaux, le 

rassemblement d’une dizaine d’exposants de jeunes plants de fleurs, légumes ou arbustes.  

Chacun a pu troquer, échanger ou vendre à petits prix, dès 10h le matin et ce jusqu’à 17h.  

Ce temps de convivialité fut riche de partages et d’échanges entre jardiniers en herbe et 

passionnés botanistes. C’est avec beaucoup d’engouement que les vendeurs particuliers ont 

expliqué leurs méthodes de bouture, la préparation de leurs plants et les conseils de 

plantation aux acheteurs. Certains avaient étiqueté leurs petits pots de l’appellation 

botanique, d’autres s’étaient munis de photos ou de descriptifs.  

Particuliers et professionnels étaient tous très satisfaits de leur journée. 

 

Julien DELALANDRE, 

Commission des Festivités. 
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Voilà maintenant 5 ans que le concours d’illuminations et de décorations de Noël se déroule 

dans notre village de Jumièges. 

Lors de cette période festive, ce concours encourage et récompense l’embellissement fait 

par les habitants de leur maison, balcon ou jardin. Les commerçants se prêtent aussi à ce 

jeu, ornant avec goût leurs devantures et magasins pour le plaisir des yeux. 

Toutes ces décorations rendent notre commune encore plus belle et contribuent à la magie 

de Noël. 

 Le jury du concours était composé de quatre membres de la Commission des 

festivités ainsi que de Camille (CM1) et Adèle (CM2). Ces deux élèves de l’école Arsène Lupin 

ont eu la chance et la volonté de faire partie de ce jury, après un tirage au sort effectué en 

mairie. 

 C’est le lundi 17 décembre dès 17h que les 4 jurés se sont donnés rendez-vous, pour 

aller dans les différentes rues de Jumièges afin de noter les quelques 40 habitations 

illuminées et les commerçants, restaurants ou gîtes. 

 Dans la première catégorie (maison avec jardin ; balcon, terrasse ou façade sans 

jardin), quatre prix ont été décernés. 

La 1ère place fut attribuée à M. BRENNETOT et Mme DECONIHOUT, rue de la Navine, avec 

une moyenne de 19.5 sur 20. Les enfants ont pu y découvrir un jardin entièrement décoré, 

avec une crèche, plein de guirlandes lumineuses, une allée de sucres d’orge et même le toit 

orné de lumières !  
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 Deux maisons sont arrivées à la 2ème place cette année et ont obtenu la note de 18.5 

sur 20. 

Tout d’abord, M. et Mme DELACOUR, impasse de la Forêt, ont décoré de façon originale leur 

jardin ainsi que la façade de leur maison. Même le Berger-suisse de la famille se prêtait au 

jeu !  

   

 Puis, ce sont  M. et Mme MILLION, domiciliés au 1005 route du Conihout, qui ont 

accroché une multitude de guirlandes, décoré la façade de la maison, installé des spots, 

décorant ainsi tout leur jardin. Avec, là aussi, un petit chien nous accueillant...   

   

Un prix spécial a été décerné à M. Dulong et Mme Vielle de la Résidence 

d’Autonomie de la Boucle de Seine. Ils ont obtenu la note de 17.5 sur 20. M. Dulong n’a pas 

hésité à prolonger ses décorations, donnant ainsi beaucoup plus de chaleur à cette 

résidence.  
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 Dans la deuxième catégorie (commerçant, hôtel, restaurant, gîte), le bar Le Rocket, 

fermé normalement le lundi mais illuminé pour l’occasion, et la boulangerie de l’Abbaye, 

fidèle au rendez-vous de Noël, se partagent la première place. 

   

Tous repartirent avec un présent offert par la municipalité. 

 

Tous les quartiers du village étaient représentés lors de ce concours avec notamment :  

 

         Mme THUILIER, rue du Moulin            Mme FAUCHARD, rue de la Chapelle 

         

        M. DUPUIS, rue des Bénédictins            M. et Mme BERNARD, rue des îles 
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    M. et Mme DEUIL, route du Mesnil  M. et Mme DEWASMES, rue de la Navine 

       

 

M. MESLIN et Mme BOUTARD, rue des fontaines         M. et Mme DALMAS, rue Mainberthe 

  

 

 

 

 

 

 

M. et Mme COLOMBEL, rue du MOUCHEL 

 

Merci à tous les participants et rendez-vous aux prochaines fêtes de fin d’année ! 

 

Julien DELALANDRE, 

Commission des Festivités. 
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RAPPORT D'ACTIVITÉ 2017-2018 
 
1 – Activités hebdomadaires 

► Gymnastique volontaire 
Les 3 cours hebdomadaires (hors vacances 
scolaires) sont toujours animés avec le sourire par 
Thérèse LEGROS. Soit le lundi de 18h15 à 19h45, le 
vendredi 9h30-10h30 et 18h15-19h15 (Step GV). 
Au total des 3 cours, il y avait 47 inscrits dont 8 
personnes à 2 cours hebdomadaires, ceci du 11 
Septembre 2017 au 15 Juin 2018. 
Merci aux responsables Christine TIPHAGNE et 
Eliane SEILLE. 

 
 
 

► Yoga 
Au cours du mercredi 18h15-19h45 animé par 
Evelyne BODELLE, qui avait repris le 6 Septembre 
2017, il y avait 20 inscrits.  
Merci à Sylvie LAURENT, responsable de cette 
activité. 

 
► Loisirs créatifs/Couture 
Il y avait 5 participantes à cet atelier, sans 
animatrice,  de 20h à 21h30, le mercredi puis le 
mardi,  à partir du 13 Septembre 2017. 

 
 
 

2 – Autres activités 
■ Voyage annuel des 2 et 3 Juin 2018 en Mayenne 

Visite guidée du village de Fontaine Daniel et 
son abbaye transformée par les Toiles de 
Mayenne, visite guidée du musée Lactopole de 
Laval consacré à l'industrie laitière et visite du 
vieux Laval ;  nuit à Laval. 
Le dimanche, toujours sous le soleil, visite 
guidée de la Cité du Fer de Port Brillet (avec en 
plus un triathlon) et visite guidée de l'abbaye de 
Clairmont. 
Ce voyage, en car Hangard, de 22 personnes a 
été préparé par Gérard CAMPARD. 
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■  Foire à Tout 
A cause de l'alerte orange de Météo France pour orage violent, nous avons été au regret d'annuler, 4 
jours à l'avance, la Foire à Tout du dimanche 10 Juin 2018 – Tous les inscrits ont été informés par mail 
ou téléphone – Depuis une trentaine d'années que nous organisons la Foire à Tout, c'est la seule fois 
que nous avons dû prendre cette décision. 
Merci à Odile et Guy PORTAIL pour le travail de préparation. 

 
 
■ Rallye pédestre du 6 Octobre 2018 
Dix groupes ont participé au rallye organisé à 
Sahurs et en forêt de Roumare par Dominique 
et Yves VINCENT ainsi que Simone DEVISMES 
et Anne-Marie DELANNOY, dans la bonne 
humeur. Il fut suivi d'un dîner amical. 
 
 
 
 
 
 

■ Flyers 
500 flyers ont été distribués dans les boîtes aux lettres de Jumièges pour informer de nos 
activités hebdomadaires, ce qui se traduit par de nouvelles inscriptions sur 2018/2019. 
 
■ Participation au Forum des Associations du 15 Septembre 2018. 
 

3 – L'Association comptait 77 foyers, membres actifs en 2017/2018 
Nos remerciements à tous les bénévoles ainsi qu'au personnel communal. 

Gérard CAMPARD, 
Président. 
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Depuis 6 années, l'association des Ateliers d'Art des Fermes Foubert propose des ateliers de 
création artistique dans plusieurs domaines d'activité : dessin, sculpture, modelage. 
 
Cette année encore, François Xavier Le Barbé, artiste-sculpteur toutes matières et Arts du 
Feu, est l'artiste référent des Ateliers d'Art. 
 
Son atelier a accueilli une douzaine d'enfants tous les mercredis matins pour des cours de 
dessin et de création artistique, le mercredi après-midi étant consacré aux cours de 
sculpture. 
 
La participation aux JEMA (Journées Européennes des Métiers d'Art), a permis à François 
Xavier de présenter ses œuvres à la trentaine de visiteurs sur le site des Ateliers d'Art des 
Fermes Foubert, rue du Quesney à Jumièges. 
 
Des stages de sculpture ont lieu le week-end, sur une ou deux journées. Chacun peut 
participer en fonction de son temps disponible, de 2 heures à une journée. 
 
Le week-end des 15 et 16 juin, pour les journées de l'archéologie et sur le thème « Savants 
et Croyants», le musée des Antiquités de Rouen (rue Beauvoisine) a accueilli François Xavier 
Le Barbé qui a proposé des ateliers découverte de la sculpture pour les enfants avec la mise 
en couleur de pierre au pastel, gravure et sculpture de bas-relief au maillet. 
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François Xavier Le Barbé a également effectué des démonstrations de sculpture de symboles 
et d'écritures anciennes et des sculptures en rond de bosse sur le thème « Savants et 
Croyants». Dans le cadre du partenariat avec l'Épicerie ARTistique François Xavier Le Barbé a 
exposé ces œuvres à l'Épicerie ARTistique de Jumièges du 16 juin au 15 juillet. 
 
Le 27 juillet, François Xavier Le Barbé a accueilli les enfants du Centre de Loisirs de Jumièges 
avec leurs animatrices pour une première initiation à a sculpture. 
 
Le 15 septembre, les Ateliers d'Art des Fermes Foubert étaient présents au 2ème Forum des 
Associations organisé par la commune de Jumièges. 
 
Les 22 et 23 septembre, François Xavier a ouvert son atelier dans le cadre des Visites 
d'Ateliers d'Artistes organisées par la Métropole de Rouen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'Épicerie ARTistique, le week-end des 23 et 24 juin. Une exposition lui a été consacrée à la 
nouvelle médiathèque en septembre et octobre 2018. 
 
Caroline a également présenté certaines de ses toiles au Marché de Noël de Jumièges du 9 
décembre. 
 
 
Les Ateliers d'Arts des Fermes Foubert remercient M. le Maire et son équipe municipale, 
ainsi que les personnels de la Commune, pour leur aide dans la réalisation des différentes 
manifestations. 
 
E-mail : ateliersart.ffoubert@gmail.com Tél : 06.71.74.80.71  
François Xavier Le Barbé : 06.22.01.31.79 

Philippe DESBOIS, 
Président. 

 

mailto:ateliersart.ffoubert@gmail.com
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Deux ans déjà que notre 
association, dont le bureau ne 
cesse de s’agrandir, occupe le 
1er étage de la Maison Maurice 
LEBLANC, place Roger Martin 
du Gard. 

Quel plaisir d’occuper ce lieu 
magique tous les samedis et 
dimanches de 15h à 17h30. 
Tous les bénévoles remercient 
la municipalité de mettre ce 
lieu à notre disposition. 

A la question : pourquoi le nom 
Epicerie ? nous répondons que 

nous avons voulu garder l’esprit de réunion et de convivialité qui souvent passe par 
l’épicerie du village. Considérant que la nourriture de l’esprit est tout aussi importante que 
celle du ventre et compte tenu du nombre d’expositions, de débats et de concerts que nous 
y organisons, le nom de l’Epicerie ARTistique nous parait tout à fait approprié. Et à chaque 
vernissage, nous nous assurons de satisfaire les papilles gustatives et de stimuler la 
gourmandise intellectuelle, émotive et imaginaire. 

Plusieurs bénévoles s'y relaient chaque week-end pour ouvrir le lieu au public : près de 2000 
livres d'occasion y côtoient diverses expositions. 

Les prix de vente des livres et des œuvres sont volontairement très modestes, puisqu'il s'agit 
d'une association, et parce que les membres du bureau ont souhaité que ces livres soient 
accessibles au plus grand nombre. 

Tous ces livres ont été donnés à l'association. C'est un juste retour des choses que de donner 
une nouvelle vie à des livres dans la maison où le célèbre Maurice Leblanc, créateur du non 
moins célèbre Arsène Lupin, a séjourné. 

L’Epicerie ARTistique a accueilli en 2018 de nombreux artistes : 

La saison a démarré avec l’exposition des 
peintures de Lili Tonnemans suivie des photos de 
Carole COEUGNET sur le thème « Femmes et 
musique ». 

Nous avons ensuite exposé en mai les œuvres de 
Concetta GALLELLI, artiste autodidacte originaire 
de Calabre et installée aujourd’hui dans la région 
rouennaise.  



 

34 
 

Pas de pause estivale, se sont installés pour 
l’été, le sculpteur François Xavier Le Barbé, 
artiste en résidence à Jumièges aux Ateliers 
d’arts des Fermes Foubert, puis la photographe 
Valérie ROISIN et le sculpteur Christian 
PALLIER. 

 

Nous avons accueilli en septembre pour une 
exposition conjointe la peintre Florence 
ANQUETIN et Fab DELAUNAY et ses célèbres 

Pekutoys fabriqués à partir d’objets de récupération. 

L’année s’est ensuite terminée avec l’exposition des photographies de JLHY consacrées aux 
femmes sur le thème « Portrait d’Elles ». 

Mais l’Epicerie ARTistique ce n’est pas qu’une bouquinerie et une salle d’expositions, nous 
avons continué cette année à développer une idée qui nous tenait à cœur ; faire de notre 
Epicerie un lieu d’échange ; c’est pourquoi : 

- En mars nous avons organisé un concert du groupe rouennais Drive in Saturday. 
- En Avril, Tony VASSEUR nous a fait le plus grand honneur en venant dédicacer le 

tome 1 de sa trilogie « Et l’univers m’a dit : et si… ». 
- En mai nous avons ouvert nos locaux à Thomas Delalandre et Analucia Partida, 

chargés de mission à Frères des Hommes, qui sont venus animer un apéro discussion 
sur le thème des migrants et nous 
faire partager leur expérience 
vécue au Mexique.  

- Très grand succès des Estivales de 
l’Epicerie avec l’accueil de 18 
artistes en juin sur la place Roger 
Martin du Gard, contre 3 l’an 
dernier. 

- En octobre le public s’est déplacé 
nombreux pour le concert des 
Furious Georgette, groupe de 
rock de Pissy Poville. 

- Fin novembre, 4 auteurs de 
polars sont venus dédicacer leurs romans : Philippe KAUFFMANN, Gilles DELABIE, 
Yvan MICHOTTE et Robert VINCENT. 

- Pour terminer la saison 2018, nous avons organisé le Noël de l’Epicerie avec les 
enfants qui ont été mis à contribution pour participer à un concours sur le thème de 
la récup. 

Quid de l’année 2019 ? 

Nous débordons d’idées et d’énergie et nous avons en réserve plein de surprises…. Des 
expos, des débats, de la musique, du théâtre….. Donc n’hésitez pas à nous rejoindre si vous 
voulez faire partie de cette belle aventure ! 
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L'ouverture du local de l'association est le résultat de la somme de nombreuses bonnes 
volontés : 

Celles d'une poignée de gentils-les rêveurs-euses qui voulaient offrir à Jumièges un lieu de 
connaissances POUR TOUTES & TOUS, sans distinction de culture, d'âge ou de milieu social, 

Celles des artistes qui ont accepté d'y déposer leurs œuvres, 

Celles de l'équipe municipale, 

Celles des Carrières STREF qui ont une nouvelle fois répondu présent, 

Celles de nombreux particuliers de Jumièges et d'ailleurs de deux grandes associations 
caritatives (Emmaüs – Lillebonne et La Croix-Rouge – Pavilly) qui, en nous faisant DON de 
leurs livres, nous ont permis de remplir les rayonnages. 

Le lieu est ouvert à toutes et à tous. On y vient pour y trouver des livres, pour y voir de l'art, 
mais aussi pour discuter, ou simplement passer un bon moment dans un lieu paisible. Pas 
besoin d'avoir une culture artistique et littéraire pour en profiter puisque les bénévoles n'y 
font pas d'interros ! 

En revanche, chaque week-end, s'y rencontrent des personnes d'horizons et d'âges 
différents 

C'est la première fois que la commune voit s'installer sur son territoire un bouquiniste. 

Espérons que ce ne sera pas la dernière pour que le projet de label Village du Livre devienne 

une réalité pour Jumièges. 

 

Christèle VINCENT, 
 Présidente.
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Cette année peu d’organisations : 

Le 3 Février le loto à Jumièges avec peu 

de participants.  

Le 22  Avril le grand prix de Jumièges qui 

a du être annulé vu le manque de 

signaleurs pour la sécurité.  

Le 29 Septembre fut le plus grand 

événement de l’année pour le président 

et les membres du club avec la candidature du Championnat de Normandie du Contre la 

Montre qui a été accordé par FFC et l’homologation des deux circuits  par le Comité 

Départemental et régional de la FFC avec la participation de 164 coureurs qui s’élançaient de 

minute en minute les Minimes et Féminines sur le circuit de 6 kms sur les Monts et ensuite 

les Cadets jusqu’au Elites 1.2 avec la présence de trois champions France route, piste un 

champion du Monde route en Master et tous les champions de Normandie route, piste 2018 

sur circuits de 18 kms sur plusieurs communes des alentours et enfin la remise des maillots 

de champions en présence des Elus de la FFC et la participation des Miss Boucles de Seine. 

Manifestations pour 2019 

Une foire à tout (voir date) 

Une course cycliste d’école de cyclisme en mai ou juin 

Le loto du club le Samedi 26 octobre 2019. 

Sans oublier le forum du mois de septembre  avec démonstration 

et initiation au BMX pour projet de former une section pour 2019. 

Pour conclure : lors de l’assemblée générale de la FFC  deux personnes ont été 

récompensées Mme Vatinel Sylvie un diplôme de la FFC pour reconnaissance pour son 

bénévolat pour le club et Mme Desforges Christine décorée d’une médaille d’Argent de la 

FFC. 

Pour nous contacter : 

Le Président : M. Desforges Patrice 06.26.70.90.62. 

La Secrétaire : Mme Vatinel Sylvie 06.66.03.77.33. 
Patrice DESFORGES, 

Président. 
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SAISON 2017/2018 (prévision 2018/2019) 

13 équipes étaient engagées pour la saison 2017/2018 : 1 équipe U7, 2  3 équipes U9 dont 1 

féminine, 3 équipes U11, 1 U13, 1 U15, 1 U18, 2 seniors, 1 matin. 

Pour la saison 2018/2019 le club a engagé une équipe U7, une U13, une féminine U13 en 

plus. 1 équipe féminine senior est en création, on recherche des joueuses à partir de 18 ans. 

Un grand Merci à nos dirigeants et éducateurs qui ont assuré les séances et encadré les 

matches pendant la saison 2017/2018 : 

- U7 : Christian DEUIL et Christophe AGNES 

- U9 : Aymeric MAHÉ, David GODEFROY, 
Stéphane PIEDNOËL, Gordane COEURET, 
Matthieu FOLOPPE et Florent FAMERY 

- U11 féminines : Julie LEFEBVRE et 
Christophe AGNES 

- U11 : David GODEFROY, Aymeric MAHÉ, Cyril 
PAILLET, Magali CHAMBELLAN, Romain EDDE, 
Mickaël BAUCHET, Christian DEUIL, Matthieu 
WALLEMACQ, Yann JOUAN, Thierry 
RABIEAUX, et David BUQUET 

- U13 : Alexis DUBUC, Franck BAYEUL et 
Christophe DEHAIS 

- U15 : Gaëtan BOUTARD, Maxime DUVIVER, Reynald CHAMBELLAN et Samuel PRÉVOST 

- U18 : Martial MOTTE, Jérôme BOURGAIS, Dimitri BESNE, Yvan GOSSE et Patrice BOUTROT 

- SENIORS : Alexis DUBUC, Laurent EDDE, Rodolphe CORUBLE, Vincent PRÉVOST, Christophe 
BERGERE, Yves BULTEL et Jean-Marie DENEUVE 

- MATINS : Sylvain HOUCHARD, Michel LEPAREUX, Samuel PRÉVOST, Jean-Pierre SOUHARD et 
Florent PASQUIER. 

- SÉANCE GARDIENS : Vincent PRÉVOST et Rodolphe CORUBLE 

 

Les effectifs 2017/2018 et les prévisionnels pour la saison 2018/2019 

CATÉGORIES Saison 2017 /2018 Saison 2018/ 2019 

Féminines U9 2017/2018   U13 2018/2019 11 11 

Féminines seniors en création  12 

U7 / U9 32 42 

U11 32 32 

U13 18 24 

U15 (2ème div)  16 13 

U18 (2ème div)  20 19 
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Seniors (1ère et 2ème div) 38 38 

Matins (2ème div) 21 20 

Dirigeants / éducateurs / arbitres 48 48 

 

Interventions aux écoles primaires 

Comme l’année précédente jeux et 

motricité sont au programme. A Jumièges  

les interventions se sont déroulées sur le 

temps scolaire avec les classes de CE1, 

CE2, CM1 et CM2. Elles seront à nouveau 

reconduites en fin d’année scolaire. Le 

FBS a participé également aux TAP mis en 

place par la commune de Yainville sur 

l’année scolaire 2017/2018, ils sont 

reconduits pour 2018/2019. 

 

Les arbitres 

Sébastien DEUIL, Yoann GABRIELLI et Wilfried GOHÉ arbitres du club, œuvrent tous les week-

ends sur les terrains de la région. Si vous êtes intéressé par l’arbitrage, contactez le 06 31 76 

51 19. 

 

Soirée du FBS : 

Le club a organisé une soirée à la salle des fêtes de Yainville en février 2018. Repas et 

musique au programme. Merci aux 140 personnes présentes pour cette soirée de partage. 

 

Intervention avec l’ESSOR de Yainville :  

Le FBS est intervenu avec les handicapés de l’ESSOR. Au programme, jeu, motricité et 

exercices techniques. Fin juin, le club et l'Essor ont organisé un tournoi avec 3 structures. 

 

Les tournois sur le thème de la COUPE DU MONDE : 

U7/U9/U11/ (dimanche 18 juin), U13/U15 (samedi 17 juin) se sont parfaitement déroulés 

sur le stade de Yainville. 60 équipes étaient au rendez-vous sur les 2 jours. Nous remercions 

les différents sponsors mais aussi les 3 municipalités de nous avoir offert de nombreuses 

récompenses, en particulier celle de Yainville pour les Trophées qui ont ravi tous les 

bénéficiaires. On peut également féliciter tous les organisateurs et les dirigeants qui ont 

œuvré d’une façon formidable pour la réussite de ces tournois. 

 

Le stage de perfectionnement  

« Foot en Scène» est toujours un succès, pour sa dixième année d’existence. 44 enfants au 

total. Au programme séances d’entraînements, tournoi, concours, festi-foot et sortie à QRM. 
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Les enfants ont pris leur repas tous les midis au club-house (avec vaisselle et nettoyage au 

programme), goûter, vidéos et quelques récompenses sont venues clore le stage.  

 

Les partenaires 

Nous remercions chaleureusement tous nous sponsors et généreux donateurs qui nous ont 

offert de nouveaux équipements, acheté des panneaux publicitaires sur le stade de Yainville 

et participé aux tournois. 

Le Comité Directeur remercie également très chaleureusement les trois municipalités pour 

leurs aides financières et logistiques. Sans elles, le Club ne pourrait arriver à un tel niveau ; 

Monsieur Jean DUPONT, Maire de Jumièges, Madame Anne-Marie DEL SOLE, Maire de 

Yainville et Madame Eva LEMARCHAND, Maire de Mesnil-sous-Jumièges ainsi que les 

Adjoints au maire et conseillers municipaux, savent à quel point le sport fait partie de 

l’éducation de nos jeunes qui bénéficient d’un encadrement et que rien n’est plus gratifiant 

que de les voir chaque semaine pratiquer leur loisir avec un bon esprit d’émulation dans le 

plaisir des entraînements et rencontres sur les stades 

Il ne faut pas oublier tous nos 

bénévoles licenciés ou non qui par leur 

disponibilité, leur gentillesse et leur 

savoir ont contribué à 

l’épanouissement du football de la 

Boucle de Seine, un grand merci à 

vous. 

Parrainage  Pape Moussa Thiam: 

Le cœur gros, la tête pleine de savoirs, 

les sacs chargés de cadeaux, ballons, 

coupelles, chaussures, tenues et autres offerts par tous et par le Club, Pamoussa est rentré 

chez lui, à Foundiougne au Sénégal. 

Très attendu par ses Jeunes, il a retrouvé peu à peu le sourire. 

Dès les premiers jours il a mis en pratique les séances pratiquées au FBS et il fait des 

heureux! 

On le sollicite même pour quelques séances d'entraînements dans d'autres Clubs! 

Pamoussa témoigne à tout va de l'accueil chaleureux que tous ici lui avez réservé. 

Pouvait-il en être autrement ? 

Souriant, respectueux, à l'écoute, toujours égal à lui-même, il s'est fait l'Ambassadeur du FFC 

au sein du FBS, et maintenant... vice-versa. 

Une action à renouveler bien sûr afin de pérenniser ce partenariat et valoriser les échanges. 

Pourquoi pas quelques Jeunes du FBS à Foundiougne, à la rencontre de ces jeunes joueurs 

engagés, motivés, volontaires, soudés, animés d'une énergie incroyable et exemplaire. 

Du sable, un ballon, le goût de l'effort et l'envie! 

En accueillant Pamoussa, nous les avons accueillis eux tous. 
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Merci à tous les éducateurs, merci à tous les Parents, à tous les jeunes.  

 

Formation éducateurs : 

Le club est attaché à la formation des éducateurs : Gaëtan BOUTARD  a obtenu son CFF2 

Romain EDDE formation U9/U11 - Béranger DUTHIL formation U9 - Paul BONMARTEL 

formation U7/U9/U11 - Camille MARTEL formation U9 - Sylvain BOUTARD formation U9 - 

Stéphane PIEDNOËL formation U9/U11 - Christophe AGNES formation U11 - Julie LEFEBVRE 

formation U11 - Laurent EDDE formation seniors. 

Sur le site du Football de la Boucle de Seine : vous pouvez retrouver les convocations, les 

classements, les résultats, l’actualité du club, etc … 

http://boucledeseine.footeo.com 

https://www.facebook.com/boucledeseine/ 

549964@lfnfoot.com  

 

Les membres du Comité Directeur : 

La composition du nouveau Comité Directeur a été renouvelée en partie : 
16 membres : LAMBERT Jean-François, EDDE Laurent, DEUIL Christian, BERGERE Christophe, 
PREVOST Vincent, DEUIL Sébastien, GOHÉ Wilfried, JOUAN Yann, CHAMBELLAN Reynald, 
DEHAIS Christophe, DEHAIS Marie Anne, CHAMBELLAN Magali, GABRIELLI Yoann, CORUBLE 
Rodolphe, TRIBOULT Benoît et BULTEL Yves. 
 

Message aux enfants 

Les enfants qui souhaitent faire un essai, peuvent nous rejoindre le mercredi après midi, 

contacter Stéphane ARMELI au 06.31.76.51.19. 

 

Jean-François LAMBERT, 

Président. 

http://boucledeseine.footeo.com/
https://www.facebook.com/boucledeseine/
mailto:549964@lfnfoot.com
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L’Amicale des Retraités de Jumièges s’est réunie en Assemblée Générale le jeudi 18 Janvier 

2018 pour l’approbation des comptes et le renouvellement du Conseil d’Administration  

Ont été élus : 

 

Présidente :  Mme DECONIHOUT Joëlle  Vice- président : Néant 

Trésorière :  Mme ANQUETIL Colette  Trésorière adjointe : Mme PETIT Denise 

Secrétaire :  Mme IGUENANE Marie-Thérèse Secrétaire Adjoint : Néant 

Membres actifs : Mmes BÉRENGER Marie, GAILLET Irène, HAULLE Christiane, HUET Marie- 

Anne, PÉPIN Nicole, Mrs BOUTARD Denys, HAULLE Jean-Paul 

Notre Amicale comptait en 2018 : 124 adhérents et regrettons les décès de nos amis       

Mme BRION Catherine et M. TABOURET Yves. 

 

ACTIVITES 2018 

 

Galette des Rois le 18 Janvier : 

A la suite de l’Assemblée Générale, les adhérents ont partagé la galette des Rois comme à 

l’accoutumée avec toujours la joyeuse ambiance pour fêter «  les rois et Reines d’un Jour ». 

Les galettes ont été confectionnées par notre boulanger. 

Mi-Carême le 8 Mars : 

Une centaine de convives s’est retrouvée autour d’un goûter très apprécié dans une joyeuse 

ambiance de musique et de danses. Crêpes confectionnées par des volontaires et nous les 

remercions chaleureusement. 

 

Lotos des  15 avril  et 4 novembre :  

Les lotos ont eu  lieu avec de nombreux lots qui ont fait la joie des gagnants même si le 

nombre de participants n’est plus le même que les dernières années. Les gâteaux 

confectionnés par les adhérents sont toujours appréciés et leur vente est une aide précieuse 

pour la trésorerie de l’Amicale. Nous remercions toutes les généreuses pâtissières qui 

offrent leur concours. Le loto de novembre avec des bons d’achat a été un succès. 

Nous remercions M. Le Maire pour les lots offerts à titre personnel. 

 

Foire à tout du 10 Juin : Annulée en raison des intempéries prévues par la météo. 
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Voyage le 7 Juin 2018 : Déjeuner Croisière sur la Seine à Paris :  

Départ à 8h45 à Jumièges sur la place Martin du 

Gard en Autocar et direction pour La Capitale. 

Arrivés à Paris,  les 61 participants ont fait une 

ballade panoramique dans l’autocar pour la visite 

des grands Monuments. Puis le rendez-vous vers 

12h15 aux Bateaux Parisiens pour embarquer à 

bord d’un restaurant entièrement vitré pour un 

moment de convivialité rare ; le bateau largue les 

amarres, la vue sur Paris est imprenable, et la 

repas gastronomique est servi vers 12h30 avec la vue sur 25 ponts- 14 monuments - 4 

musées -2 îles- la cathédrale Notre Dame  - la tour Effel et la statue de la liberté. Le retour 

vers 16h30 pour arriver vers 19h30 au point de départ Jumièges. Tout le monde était 

satisfait de cette agréable journée ensoleillée. 

 

Pique- Nique du 14 Juin : 

Cette année encore le pique-nique qui s’est 

déroulé à La Base de Plein Air de Jumièges a 

réuni 59 participants avec un plateau repas et 

pâtisserie. L’après-midi est toujours consacré 

aux jeux de cartes et scrabble et comme le 

temps était très beau, beaucoup ont profité des 

espaces verts ou joué à la pétanque.  

Nous remercions M. le Maire et la Municipalité 

qui met à notre service la grande tente et 

remercions les bénévoles qui sont venus aider les employés Municipaux à monter la tente 

sur la Base. 

Nous remercions M. Sylvain DAVID Directeur pour son accord à implanter la tente sur la base 

 

Repas Annuel le 7 Octobre : 

Les Adhérents sont invités gracieusement au 

traditionnel repas annuel qui a rassemblé cette 

année 88 personnes. M. le Maire et son épouse 

ont répondu présents à notre invitation et M. 

Christophe BOUILLON notre député, retenu 

dans d’autres manifestations, est venu dans le 

courant du repas .Excusé, Monsieur le Curé qui 

était invité dans un autre banquet. 
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Un hommage a été fait à M. Daniel QUESNE 

pour ses 25 années de bénévolat au sein de 

l’Amicale. Des fleurs ont été offertes à son 

épouse, qui a elle aussi œuvré dans l‘Amicale 

sans toutefois faire partie du bureau 

REMERCIEMENTS à la Mairie de Jumièges 

pour la subvention quoique minorée de 50% 

cette année et au Département pour la même 

somme que l’an dernier. 

Mme GRANDSIRE, notre doyenne a été 

honorée et une photo avec les notables a été faite par le courrier cauchois 

Nous remercions M. QUESNE pour le calva offert et M. GRANDSIRE pour son alcool de prune 

ainsi que la Cave des Monts pour les 22 bouteilles de crémant offert pour l’apéritif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thé Dansant le 28 Octobre 

Le Thé Dansant a été reconduit cette année vu le succès de l’an dernier toujours avec 

l’accordéoniste Patrick THUILLIER, Auteur Compositeur Musicien et Chanteur Animateur. Un 

goûter et une consommation étaient compris dans le prix de l’entrée soit 12€. Nous 

remercions Colette BRION et Didier PETIT qui malgré leur retrait du bureau de l’Amicale ont 

aidé à la préparation de ce thé dansant. Nous avons enregistré 97 entrées. 

 

GOÛTERS DU LUNDI : 

Tous les lundis après-midi à la R .P.A les adhérents qui le souhaitent peuvent se retrouver 

pour jouer aux Cartes, Dominos, Scrabble et autres. A cette occasion un goûter est offert par 

l’Amicale. 
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COLIS DE NOËL : 

Chaque adhérent malade ou handicapé et qui, de ce fait, ne peut participer à nos activités, 

se voit attribuer un colis de Noël. 
oooOooo 

 

Outre les subventions accordées par nos élus, nous comptons sur les recettes des lotos et 

thé dansant ainsi que nos tombolas pour financer voyages et repas annuel. Les subventions 

tendant à diminuer, nous souhaitons un large public Jumiégeois à nos lotos et thé dansant 

afin de continuer à assurer la gratuité du repas annuel. 

Jumiégeoises, Jumiégeois, venez en grand nombre à nos manifestations  

 

De même, nous recrutons des jeunes RETRAITÉS pour assurer la pérennité de l’Amicale, 

l’effectif est vieillissant et les départs trouvent difficilement des remplaçants. Le bénévolat 

est de moins en moins plébiscité mais nos anciens ont besoin de lien social et notre Amicale 

est un refuge ou distraction pour eux. 

 

N’hésitez pas à nous rejoindre et vous inscrire auprès du Président /Trésorier ou Secrétaire 

 

Colette ANQUETIL, 

Trésorière. 
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COMPOSITION DU BUREAU : 

Président d’honneur :  Marcel IMBERT 

Président :   Yves HULIN 

Vice-Président :  Gilbert LECAT 

Secrétaire :   Bertrand LAMARCHE 

Secrétaire adjoint :  Olivier CHAMBRY 

Trésorier :   Jean-Philippe DELAHAYE 

Trésorier adjoint :  Jean-Luc BEURION 

Membres actifs : Cédric AMIOT, André BOUTROT, Yannick DECAEN, Sylvère 

HONORÉ, Michel HULIN, Michel POPOVIC,  

Garde Pêche :   Yannick LAURENT 

La Perche Mesnillaise tient à rendre hommage et remercier Christian FOSSÉ, qui nous a 

quitté cette année, pour son implication et son dévouement tout au long des années 

passées au sein du bureau de l’association. 

Le permis de pêche est payant et obligatoire pour tous les pêcheurs de la commune, au tarif 

de 10 €. Il est à retirer en mairie aux heures de permanence. 

Le président Yves HULIN et son équipe remercient Monsieur Jean DUPONT, Maire, son 

conseil municipal, les employés communaux, la société STREF ainsi que les habitants qui 

nous aident à l’amélioration des étangs. 

La Perche Mesnillaise remercie aussi tous les dépositaires qui nous apportent une aide 

précieuse dans la vente des permis de pêche. 

CONCOURS 2018 

24 Juin 2018 sur l’étang du MESNIL ouvert aux possesseurs de la carte annuelle                             
(26 participants). 
1er   CROCHEMORE Francis 

2ème   HULIN Stéphane 

3ème   LAURENT Yannick  

4ème   COIGNARD Alain 

5ème   DELAHAYE Jean-Philippe 

1er Jeune  RAIMBOURG Andy 

1er de Jumièges  GEAY Dominique 

1er du  Mesnil  BOUTROT André 

LOT Surprise  DUPARC Patrick 

LOT Surprise  RAIMBOURG Yannick 

LOT Surprise  LEROY Jean-Luc 

LOT Surprise  BAZIN André  
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26 Août 2018 sur l’étang de Le Mesnil ouvert aux possesseurs de la carte annuelle                  
(25 participants). 

1er   LEROY Jean Luc 

2ème   HULIN Stéphane 

3ème   CROCHEMORE Francis  

4ème   COIGNARD Alain 

5ème   BOUTROT André 

1er Jeune  RAIMBOURG Andy 

1er de Jumièges  LAURENT Yannick 

1er du  Mesnil  LEFEBVRE Michel 

LOT Surprise  HULIN Pascal 

LOT Surprise  GALLE Jean 

LOT Surprise  GALLE Franck 

 

La Perche Mesnillaise tient à remercier tous les généreux donateurs, les dépositaires de 

cartes de pêche ainsi que les sponsors pour leur générosité : 

- M. Le Président de la Région Normandie, Hervé MORIN 

- M. Le Président du département, Pascal MARTIN 

- M. Le Député de la cinquième circonscription, Christophe BOUILLON 

- Mme La Conseillère Générale du canton de Duclair, Pierrette CANU 

- M. Le Président de la Métropole Rouen Normandie, Frédéric SANCHEZ 

- M. Le Président du Syndicat Mixte de la Base de Plein Air et de Loisirs de Jumièges                             

Le Mesnil, Jean DUPONT 

- Mme le Maire de Le Mesnil Sous Jumièges, Eva LEMARCHAND 

- M. le Maire de Jumièges, Jean DUPONT 

- Les Carrières STREF 

Grâce à toutes ces personnes, la Perche Mesnillaise a pu récompenser une fois de plus les 

participants des concours de pêche organisés en 2018. 

OPÉRATION ŒUFS DE PÂQUES 

A l’initiative de COPPALOSJUME participation à 

l’opération « œufs de Pâques » sur la base de loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

OPÉRATION NATURE 2018 

Participation au nettoyage des bords des étangs 

organisé par COPPALOSJUME avec les 2 sociétés 

de chasse et le ball trap  
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EMPOISSONNEMENT 

Un empoissonnement est prévu en fin d’année dans les étangs du Mesnil et de Jumièges: 

- Carpes  Grand étang à Jumièges   100Kg   

 - Brèmes  Petits étangs Mesnil & Jumièges  200Kg 

 - Gardons  Petit étang Jumièges    400Kg 

 - Perche  Petit étang Jumièges    200Kg 

 - Carassins  Petit étang Jumièges    200Kg  
 

BELLES PRISES 2018  

Plus belles prises 2018 

Sandre de 95 cm pour 8kg 880 

PRISE SURPRISE 2018 

 

 

 

 
 

DECHARGE SAUVAGE 2018 

 

Décharge sauvage en bordure des étangs. Déchets 

ménagers, de chantier, huiles, et produit toxiques. 

 

 

 

PRÉVISIONS 2019 
Pêches Nocturnes : La Perche Mesnillaise autorisera des pêches nocturnes en Mai, Juin et 
Septembre 2019 uniquement sur le Mesnil-sous-Jumièges.  
Concours 2019 :  Dimanche 30 Juin à JUMIÈGES  
   Dimanche 25 Août à LE MESNIL-SOUS-JUMIEGES 
 

La Perche Mesnillaise vous adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2019 
 

Retrouvez toute l’actu de l’association sur internet :  
http://la-perche-mesnillaise.e-monsite.com/ 

Vous y trouverez les dates des concours, le règlement, les tarifs, les revendeurs de permis et 
toutes les informations utiles. 

 
Yves HULIN, 

Président. 
 

http://la-perche-mesnillaise.e-monsite.com/
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L’association COPPALOSJUME est composée des associations suivantes : 

 Le ball-trap club de Jumièges. 

 La société de chasse de Jumièges. 

 La société de pêche de Le Mesnil-sous-Jumièges et de Jumièges. 

 La société de chasse de Le Mesnil-sous-Jumièges. 
 

A l’occasion du lundi de pâques le 2 avril 2018, 
l’association a organisé une grande chasse aux 
œufs de pâques sur la base de plein air de 
Jumièges - Le Mesnil-sous-Jumièges réservée à 
tous les enfants de ces deux communes. 
 
Cette chasse aux œufs s’est conclue par un 
superbe lâcher de ballons par chaque enfant. 

 
Cette opération a été un franc succès cette année 
encore ou nous avons pu accueillir beaucoup d’enfants, 
tous heureux de leur récolte ainsi que leur lâcher de 
ballons. 
Nous tenons donc à vous informer que l’opération sera 
renouvelée pour l’année 2019. 
 
 

De plus, le collectif a organisé le 3 mars 2018, 
un nettoyage des berges des étangs de 
Jumièges et Le Mesnil-sous-Jumièges.  
A cette occasion un tas de poubelles a été 
ramassé par les membres du collectif, les 
bénévoles de chaque association ainsi que 
quelques personnes extérieures que nous 
remercions fortement. 

 

Enfin, le collectif a participé aussi au forum des 
associations le 15 septembre 2018 à Jumièges 
ou nous avons pu nous faire connaitre aux 
personnes présentes. 
 

L’ASSOCIATION COPPALOSJUME  VOUS SOUHAITE UNE BONNE ET HEUREUSE ANNÉE 2019. 
 

Michel LEFEBVRE, 
Président. 
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Licenciés en 2018 : 64 

Dont :   Hommes adultes : 57  Dames : 2   Jeunes : 5 

 

Année record de participation des tireurs Jumiègeois dans toutes les Compétitions Départementales.   

 

Mais aussi trophées de Normandie à Breteuil, Pirou et challenge à Crosville (le Neubourg). 

1 jeune aux présélections FU, 2 séniors au championnat de France FU à Poussan. 

1 Tireur aux compétitions Parcours de Chasse et Compak Sporting. 

 

De nombreuses médailles dans toutes les catégories remportées. 

Un coût important pour le Club, ce qui a obligé le Président 

du Club à limiter le nombre d’inscriptions par tireurs.  

Cette décision avait été annoncée en assemblée générale 

afin de concentrer le budget sur des travaux de remise en 

état du stand 

2 généreux donateurs M. YRONDELLE et M. BAYEUL nous 

ont fait don de matériel ce qui a motivé quelques membres 

à se mobiliser pour remettre en état les toitures et 

sécuriser l’accès au pas de tir initiation. Ces travaux sont 

pratiquement terminés pour le Téléthon du 8 décembre et 

vont nous permettre d’accueillir nos licenciés dans de 

meilleures conditions. 

Les 2 sociétés de chasse de Jumièges et Mesnil pourront 

aussi profiter de ces améliorations. 

Une remise en état des lanceurs, pouleuses et micros étaient aussi nécessaires.   

En juin, le club prêtait ses installations aux 

jeunes chasseurs de Seine Maritime et  le 

Président du BTCJ remerciait le Président de 

la Fédération Départementale des 

chasseurs M. Alain DURAND de sa visite. 

Pour 2019, une nouvelle réglementation sur 

les écoles de tir va nous obliger à faire les 

initiations en dehors des journées 

d’ouverture du stand au public, le club 

devra s’adapter a ce changement et investir 

dans du matériel de formation.  
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Le  BTCJ remercie tous les bénévoles qui ont aidé le Club ainsi que la Mairie de Jumièges toujours 

disponible en cas de besoin. 

Le 8 décembre 2018 : 

Le Ball Trap Club Jumiègeois fidèle organisateur du Téléthon à reçu deux nouveaux tireurs venus 

soutenir l’AFM dans son combat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet le Député de Seine Maritime : Christophe BOUILLON et le Maire de Jumièges : Jean DUPONT 

se sont joints avec succès aux tireurs Jumiègeois. 

Cette journée a aussi permis à chaque élu d’échanger sur l’actualité avec les participants. 

Le Président : Alex DUPARC les remerciait de leur soutien et de leur participation ainsi que tous ceux 

qui ont œuvré depuis le mois d’août à la remise en état du stand de tir. 

M. Hervé GUILBERT donateur de 70kgs de pommes et poires était aussi mis à l’honneur pour 

l’ensemble de son concours. 

Le Maire de Jumièges soulignait que le Ball Trap était la seule association de la commune à avoir 

cette fidélité envers le téléthon avec 17 organisations. 

A la fin de cette journée 900 € étaient destinés à l’AFM. 

 

Alex DUPARC, 

Président. 
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La Société Civile des Droits de Chasse de Jumièges crée le 23 Avril 1968 a passé le cap des 50 

ans en avril dernier. 

Les objectifs principaux de l’association sont : 

 Pérenniser la chasse traditionnelle 

 Pratique de la chasse pour tous 

 Participer à la conservation des espaces naturels 

 Gérer les espèces de gibier sédentaire  

Une certaine stabilité puisque seulement six Présidents se sont succédés durant ces 50 

années. C'est donc fin 1967 début 1968 qu'une réflexion fut engagée par de nombreux 

chasseurs de Jumièges, notamment une majorité d'agriculteurs. 

 

C'est donc le 23 avril 1968 que la société civile des Droits de Chasse de Jumièges fut créée. 

Henri LEFEBVRE fut élu premier Président. 

Le Président fondateur géra l'association durant 9 ans de 1968 à 

1977. Alphonse CALLAIS, Maire en était le Président d'honneur.  

Les autres postes à responsabilités étaient occupés par : 

Georges BOUTARD et Louis CREVEL Vice-Présidents,  Jean-Pierre 

DUMAS Secrétaire, Bertrand BOUTARD Secrétaire-Adjoint, Guy 

DUVIGEANT Trésorier, Joseph ROUAS Trésorier-Adjoint. 

Les membres du conseil d'administration étaient : Jean AGNES, 

Fernand BOULEUX, Jacques CANU, Georges CHAMBRY fils, 

Michel COIGNET, Fernand DESHAYS, Claude DUPARC, Adrien 

GLATIGNY, Pierre GRULEY, Gaston LEFEBVRE, André POMMIER, 

Daniel QUESNE, René SUPRICK. 

A l'occasion de ce cinquantenaire, c'est le moment de remercier 

tous les fondateurs et constater que leur démarche n'était pas 

passagère. Elle était inscrite dans la durée. Pour en arriver là, d'autres bénévoles ont repris la 

relève. Seulement cinq Présidents se sont succédés avec des administrateurs persévérants 

malgré la complexité administrative qui complique la pratique de la chasse. 

 

Présidents suivants 

De 1977 à 1989 Jean Michel AUBERT (12 ans), de 1989 à 1995  Didier FAUCHERRE (6 ans), de 

1995 à 2003 Dominique SALMON (8 ans),  de 2003 à 2012 Jean-Marie VIGÉ (9ans) de 2012 à 

2016 Hervé PASSARD (4ans), de 2016 à ce jour Didier FAUCHERRE. 

Durant ces cinquante ans, des changements ont bouleversé la pratique de la chasse. On peut 

comprendre qu'aujourd'hui nous ne pouvons plus chasser comme grand-papa le faisait et 

que la chasse doit être encadrée, gérée, sécurisée etc., mais parmi les lourdeurs 

administratives, il y en a une que les chasseurs de gibier d'eau notamment, se passerait bien, 
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celle de la gestion du cheptel de canards d'appelants. En effet les détenteurs d'appelants 

doivent mettre une bague numérotée quelques jours après la naissance de leurs canards. 

Ces derniers sont notés sur un registre. Tous les mouvements d'entrées et sorties du cheptel 

sont inscrits ainsi que les motifs. Lors de ses  déplacements avec ses canards, le chasseur doit 

lors d'un contrôle, présenter le registre aux gardes de l’ONCFS (Office-Nationale-Chasse- 

Faune- Sauvage) prouvant qu'il est bien le propriétaire des canards en sa possession.  Une 

bague manquante et c'est 135 € d'amende. Celle-ci peut être multiple en présence d'autres 

écarts. Tout dépend de l'indulgence du garde effectuant le contrôle,  le carnet de détention 

et tout ce qui en découle sont une aberration.... 

Malgré tous ces tracas administratifs les effectifs de l'association sont stables 47 adhérents 

pour la campagne 2018/2019. 

Pour adhérer à la société de chasse, il suffit d’être 

habitant de la commune, ou habiter hors celle-ci, 

mais inscrit sur la liste électorale, ou encore être 

habitant extérieur moyennant un apport de 3 

hectares de terrain chassable ou pouvant être mis 

en réserve. La chasse se pratique en individuel, 

entre amis. En groupe pour le grand gibier ou 

autres battues. 

Sur le plan cynégétique, une nouveauté cette 

saison, la chasse aux pigeons (à la fois sédentaire et 

migrateur), a été élargie à la pratique au quotidien 

à poste fixe aux endroits propices à rencontrer l’espèce. 

 

Les actions pour gérer le territoire sont  multiples : 

- Piégeage des nuisibles par quelques piégeurs agrées 

- Tir du renard d’été par 3 chasseurs habilités par l’administration. 

- Battues aux nuisibles 

- Déterrage 

- Mise en place d’agrainoirs pour alimenter perdreaux et faisans durant l’hiver 

- Réserves de chasse 

- Garderie, deux adhérents (Nicolas et Sébastien Delaville) sont en passe d’être gardes 

assermentés. Ils pourront dès l’obtention de leur agrément, œuvrer sur le territoire 

dont la société a le droit de chasse. 

 

Une convention a été passée entre la Mairie 

et la Société de Chasse pour assurer 

l’entretien de l’île dite aux 4 gabions. En effet 

cet espace autrefois surnommé presqu’île est 

devenu en 2018 une île, suite à l’évolution de 

l’extraction par la Société STREF.  
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Le Président de la société de chasse est l’unique interlocuteur de la Mairie. Chaque 

attributaire de gabion s’est vu remettre les éléments de la convention, il doit respecter celle-

ci.  

Toute action sortant du cadre fixé, doit faire l’objet d’une demande au Président qui verra 

avec la Mairie pour analyser et décider de la suite à donner.  

 

Actions hors activité cynégétique 

Le ball-trap annuel co-organisé avec la Sté de chasse de Mesnil, 

s’est déroulé fin mai 2018 sur le pas de tir du club local. Merci à 

son Président Alex Duparc pour la mise à disposition de l’espace. 

Compte-tenu des résultats positifs obtenus, cette manifestation 

sera reconduite en 2019 avec nos amis du Mesnil. 

Les autres évènements de l’année 2018 ont été : 

En mars participation aux restos du cœur pour la 27ème année consécutive. Cette démarche 

avait été initiée par la société de chasse de Jumièges en 1991. 

En avril comme depuis de nombreuses années, opération nettoyage de printemps, rivages 

propres sur le pourtour des lacs. 

La pratique de la chasse est avant tout une communion avec la nature. L’utilisateur de 

l’espace participe à la préservation de celui. La restauration de nombreuses mares sur la 

commune en est une preuve. Les prélèvements de gibier sont tous encadrés par des règles et 

divers plans de chasse suivant les espèces. 

Malgré les efforts faits au fil des années en matière de sécurité, il est déplorable que des 

accidents de chasse, certes en diminution, mais encore trop nombreux provoquent des 

drames irréversibles. Des personnes non touchées par ces évènements profitent de ces 

moments difficiles pour faire circuler des pétitions en vue d’interdire l’activité cynégétique. 

Ce serait une erreur pour la nature. Quid des accidents mortels aux passages à niveau qui ont 

fait en France chiffres à l’appui, trois fois plus de décès en 2017. 

L’espace naturel publique doit être partagé avec tous les utilisateurs et chacun doit y trouver 

sa place avec respect mutuel.  

 

Le Président et les membres du conseil d’administration, remercient très sincèrement la 

Municipalité de Jumièges, les propriétaires privés cédant leurs droits de chasse, la direction 

STREF toujours prête à rendre service et toujours  à l’écoute de l’association. Les directions 

de la  Base de Plein Air et du Golf pour leur collaboration en matière de régulation de 

nuisibles dès que le besoin est présent.  

 

Le Président et les membres du conseil d’administration souhaitent aux Jumiègeoises et 

Jumiègeois une très bonne année 2019. Que celle-ci procure santé et bonheur. 

 

Didier FAUCHERRE, 
Président. 
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Le 5 décembre 2017 : Hommage rendu aux Morts pour la France en AFN à Yainville très suivi 
par les Anciens Combattants du Canton !! Qui se termine par le verre de l’amitié. 

Le 21 janvier 2018 : Galette des Rois participation limitée 
20 personnes mais très bonne ambiance. 

Le 24 mars 2018 : Assemblée Générale salle du 
Béguinage pour faciliter l’accès aux adhérents qui ont 
des difficultés pour monter à l’étage. 

Le 19 avril 2018 : Voyage annuel journée Patrimoine du 
Calvados visite « Théâtralisée » au Château de 

Crèvecoeur, 17 personnes de Jumièges ont participé et 12 de Mesnil s/s Jumièges. 

Le 8 mai 2018 : Remise à 9 Camarades de la section la 
médaille commémorative Algérie et 3 camarades la 
médaille de reconnaissance de la Nation Afrique du 
Nord. Fleurissement des tombes des Alliés ; et la tombe 
de notre camarade Georges BOUTARD. 

Le 14 Juillet 2018 : dépôt de gerbes au monument aux 
Morts. 

Le 4 septembre 2018 : mise au point pour le repas en commun pour la Commémoration du 
centenaire de la fin de la GRANDE GUERRE 1914- 1918. 

 

 

 

 

 

Le 11 novembre 2018 : Dépôt de 3 
gerbes au monument aux Morts 1 
gerbe offerte par Monsieur Christophe 
Bouillon, une par la mairie, et la 
dernière par les Anciens Combattants. 
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Remise officielle à la mairie à 
M. Jean DUPONT, Maire par 
les Anciens Combattants du 
drapeau de l’U.N.C qui avait 
été offert aux Anciens 
Combattants de 1914-1918 
le 13 novembre 1921. Ce 
drapeau est exposé dans la 
salle de réunion et des 
mariages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévisions 2019 : Galette des Rois le 20 Janvier 2019 : Nos Camarades de Mesnil s/s Jumièges 
nous préparent une sortie… (Voire et lire la GAZETTE Jumiègeoise). 

Merci à M. Jean DUPONT Maire, à la commission des finances et au conseil municipal pour la 
subvention. 

Merci aussi aux adjoints et conseillers 
municipaux qui ont allumé les 100 
bougies pour le centenaire du 11 
novembre.  
Hélas le vent a été plus fort !!!!!!!! 
 
Nous remercions Mme la Directrice et 
ses collègues de l’école primaire 
« Arsène Lupin » ainsi que les enfants 
pour la lecture du discours et pour avoir 
chanté la Marseillaise au monument. 

BONNE ANNÉE 2019 à toutes et à tous. 
 

Claude SALMON 
Président. 
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Culture, découverte et bonne humeur font l’essence des Baronnies de 

Jumièges et Duclair depuis 1986. 

« Les Chemins de la Mémoire », tel est le titre générique des activités 

que ses membres vous proposent de partager au cours de visite, de 

voyages, de randonnées pédestres… 

Nous publions les ouvrages « Gémétiques » sur l’histoire, les légendes 

et les histoires de la presqu’île. 

Ces activités sont préparées par des membres qui souhaitent 

partager des aspects, des histoires, des légendes de notre 

patrimoine local et parfois plus éloigné.  

Ce patrimoine nous le visitons à pied ponctué d’espaces de 

commentaires par l’organisateur ou par un intervenant extérieur. 

Ces balades se déroulent le 

dimanche avec une moyenne de 25 

à 30 participants. 

Un membre des Baronnies, Gilles DESHAYES a tenu deux 

conférences dans le cadre  des dimanches au salon à l'abbaye 

de Jumièges. Le dimanche 17 septembre sur "la table des moines de la cave à l'assiette !" et 

le dimanche 7 octobre sur "le voyage des pierres de Jumièges". 

Nos activités culturelles ont conduit 26 participants, le 14 

octobre dans les rues de Rouen sous la conduite de 

Monsieur Jacques Tanguy à la recherche de rues 

pittoresques aux noms insolites : la rue du pont Codrille, 

du père Adam ou des fossés Louis VIII. 

Notre présence au forum des associations nous a permis 

d'établir de nombreux contacts. 

Merci aux membres  pour leur contribution, qui permet de valoriser, de promouvoir et 

d’animer l’association et merci à tous ceux qui viennent nous rejoindre. 

La Sente aux Moines !  

Parcours de découverte au départ face à l’Abbaye de Jumièges. Pour ne pas vous perdre 

procurez vous le dépliant à l’Office de Tourisme 
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Les livres et publications sont 

à vendre à l’office de tourisme 

de Jumièges, à la bibliothèque 

de Jumièges, à l’Abbaye de 

Jumièges et à l’épicerie du 

bourg, au château du Taillis et 

sur internet. 

 

Le prix de la cotisation  pour l’année 2019  est de 12 euros par personne et gratuit pour les 

enfants de moins de 18 ans. 

Vous pouvez consulter ce programme et bien d’autres choses sur notre site : 

http://baronniesjumieges.org 

A bientôt ! 

Jean-Pierre PUYPE, 
Président. 

Qi Gong de la Femme 

Les 2 cours hebdomadaires sont animés par Géraldine FIODIERE, le lundi de 10h à 11h et/ou 
de 19h30 à 20h30. 

En 2018, le cours du matin compte 2 personnes, celui 
du soir 5 personnes.  

Les petits groupes sont privilégiés pour l’intimité, le 
partage et la méditation nécessaire. 

Site internet : http://www.lafontainedebambou.fr/ 

Mail : geraldine.fiodiere@gmail.com 

Tél : 06.10.76.24.39 

Géraldine FIODIÈRE, 
Animatrice. 

Accessible également 
à l’aide de ce QR C 

http://baronniesjumieges.org/
http://www.lafontainedebambou.fr/
mailto:geraldine.fiodiere@gmail.com
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Margot Barq et Kevin Mercenne : Champions de Normandie 2018 

Les championnats de Normandie Combat de Taekwondo se sont déroulés le dimanche 4 
février à Lisieux. Première expérience de compétition pour les moins de 10 ans : Wassily 
BOURGAIS-MARCE, Evan CHAMBRY et Thomas PAILLET. Affichant beaucoup de 
détermination et de concentration, ils n’ont pas démérité. Bravo à eux ! Dans la catégorie 
senior -74kg, notre représentant local, Kevin MERCENNE obtient le titre de Champion de 
Normandie. 

Le Challenge Technique de Normandie s’est déroulé le dimanche 15 avril à Val de Reuil. 
Chaque participant devait exécuter plusieurs enchainements techniques imposés nommés 
« Poumsé ». Pour sa première participation en compétition, Margot Barq termine première 
de la catégorie Junior. Lola GOHIN obtient la médaille de bronze dans la catégorie Minime. 
Les dirigeants remercient tous les adhérents ayant fait le déplacement à Lisieux et Val de 
Reuil afin d’encourager nos taekwondoistes.  

Des DANS sur les ceintures 
Félicitations à Benjamin RECHER pour l’obtention de sa ceinture noire et la validation de son 
Diplôme d’Instructeur Fédéral en mai 2018. Bravo à Éric POTDEVIN qui obtient le même jour 
son deuxième DAN. Taekwondo Jumièges compte désormais 6 ceintures noires formées au 
club. 
 

Compétiton & Acrobranches pour les enfants 
En partenariat avec la Base de Loisirs de Jumièges - Le Mesnil, notre club a organisé une 
compétition technique enfants le samedi 16 juin 2018. Après avoir évolué sur les tatamis, les 
enfants ont testé leur équilibre sur le parcours accrobranches. Une formule très appréciée 
qui sera reconduite en 2019. 
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Challenge sportif de la Base de Jumièges 
La base de Loisirs de Jumièges - Le Mesnil organisait en juillet 2018 le Challenge Aventure 
regroupant près de 300 jeunes. Taekwondo Jumièges remporte pour la troisième année 
consécutive le challenge. Bravo à Wassily BOURGAIS-MARCE, Lilou LOQUIN, Lola GOHIN, 
Clémence DOLLÉ, Timéo THIEULIN, Alexis COLPIN et leur Coach Karine RIMBERT. 
 
Entraînements : Salle des Fêtes Roland Maillet 
Enfants débutants : Mardi 18h30-19h30 / Enfants confirmés : Jeudi 18h30-19h30 
Adultes tous niveaux : Jeudi 19h30-21h / Adultes confirmés : Mardi 19h30-21h 
Pôle Combat : Samedi 15h-16h (Salle Léo Lagrange au Trait) 
Body-Taekwondo : Samedi 16h-17h (Salle Léo Lagrange au Trait) 
 

Didier FROMANGÉ, 

Président 
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Le club aéromodélisme Jumiègeois possède 
aujourd’hui une piste de 120 mètres de long avec 
des tables de démarrage. 

Les pilotes vous accueillent le dimanche matin sur 
le terrain de 9 h00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 20 h 00 
le samedi. 

 

Nous offrons au adhérents la disponibilité de voler 
dans une salle adaptée, grâce à un partenariat avec la 
base de loisirs de  Jumièges le dimanche matin de 10 
h00 à 12 h 00. 

Pour toute information et inscription vous pouvez 
contacter le Président M. Gaffé Sylvain au 
06.32.56.58.06 ou par mail 
maudswann76@gmail.com. 

 

 

Le bureau : 

Président : M. GAFFÉ Sylvain 

Trésorier : M. DESCROIX Éric 

Secrétaire : M. FLEURY Elyan. 

 

 

Sylvain GAFFÉ, 
Président. 

mailto:maudswann76@gmail.com
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Renouveau en 2017, la deuxième édition de 2018 s’est présentée sous les 

meilleurs auspices. Ce fut un réel succès, le temps était de la partie, le public 

enthousiasmé. 

 

58 concurrents étaient inscrits. 

 

La victoire dans la catégorie reine, pour le général, va donner lieu à une lutte acharnée entre 

la REYNARD 913 de Stéphane LAMOUREUX et la DALLARA F300 de Gaëtan RENOUF. 

 

La victoire ira au premier nommé pour un avantage de 8 dixièmes à l’issue des trois 

manches : 

 Course 1 Course 2 Course 3 

n°11 : Stéphane LAMOUREUX 01 :00 :263 00 :59 :317 00 :58 :358 

n°6 : Gaëtan RENOUF 01 :00 :467 01 :01 :056 00 :59 :166 

Le vainqueur 2017 Alban LAPOTRE devra se contenter de la 3éme place à 2,5 secondes du 

vainqueur. 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier des non-monoplaces sera Eddy RAVENEL sur sa TRACKING RC 01. 

 

 

 

 

 

Le vainqueur  Stéphane  LAMOUREUX 

sur  REYNARD  913 
Le 2

ème
  Gaëtan RENOUF DALLARA  

F300 
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La première féminine sera Hélène ANDRIEUX sur sa PRM Fun 

Boost en 25éme  position. 

 

 

Parmi les curiosités, on remarque la SEREM V 847 datant de 1984 et ayant participé à la 

coupe de l’avenir en son temps : 

 

Elle termine 9éme aux mains de Vincent LECHERTIER. 

 

 

 

Autre curiosité la BFC de JF CLEUZIOT de 1974 ; une 

copie des petites LOLA T210 de l’époque : 

 

 

 

 

 

 

L’édition 2019 se déroulera les 25 et 26 mai. 

Grande innovation : un rallye touristique réservé aux véhicules à caractère sportif d’avant 

1981 sera organisé sur un parcours, tenu secret. Ce surcroît d’organisation nous amène à 

faire appel aux bénévoles qui souhaiteraient participer à l’organisation de ces deux 

évènements. 

 

Pierre VIGNE, 

Président. 
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L’Association Hop’timise a vocation à : 

 Informer et faire reconnaître au grand public, le syndrome d’Asperger, l’autisme de 

haut-niveau et les Atypiques,  

 Aider à l’intégration et l’inclusion de ces enfants et jeunes adultes dans les milieux 

scolaire, professionnel et social, 

 Informer et soutenir les familles, 

 Favoriser les rencontres des enfants et jeunes adultes présentant ces formes 

d’autisme et leurs familles entre eux. 

Hop’timise vous propose, gratuitement, des animations, ateliers, conférences …  

Ces animations sont ouvertes à tout le monde : enfants, parents, grands-parents … d’enfants 

avec handicap ou non. 

N’hésitez pas à venir visiter et partager notre page Facebook. 

Pour ceux et celles qui souhaitent nous aider, nous recherchons des prêts ou dons de 

matériels, de bénévoles ou toutes aides en lien avec l’association et ses valeurs, ou en 

devenant adhérent via la cotisation annuelle de 20 euros. 

Pour tout renseignement ou rdv, vous pouvez contacter la Présidente Géraldine FIODIERE au 

06.10.76.24.39. 
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2018 à l’abbaye de Jumièges ! 
 
En 2018, l’abbaye de Jumièges propriété du 
Département de la Seine-Maritime, a accueilli deux 
expositions d’exception au sein du Logis abbatial. 
Tout d’abord, du 7 avril au 10 juin, l’exposition 
intitulée « Paysages nordiques » présentée dans le 
cadre de la manifestation « Lumières nordiques » 
impliquant plusieurs lieux du territoire. L’abbaye à 
accueilli le travail de cinq photographes et vidéastes 
issus de l’école finlandaise : Timo Kelaranta, Jyrki 
Parantainen, Jorma Puranen, Pentti Sammallahti et 

Elina Brotherus.  
 
 
Durant la saison estivale, il s’agissait de  « Vestiges 1991-2015 » du photographe de 
renommée internationale Josef Koudelka, réalisée en partenariat avec Magnum Photos, 
consacrées aux sites archéologiques gréco-romains du bassin méditerranéen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les nombreux évènements proposés durant l’année à l’abbaye, deux sont à retenir, pour la 
ferveur rencontrée auprès du public. 
 
 
 
Les 21 et 22 juillet 2018, ont eu lieu les 
journées médiévales de l’abbaye de Jumièges 
qui ont réuni environ 4 700 visiteurs. 
Jeux médiévaux, visites théâtralisées, balades 
en calèches, campement, concerts, spectacles 
de fauconnerie et animations calligraphie ont 
été particulièrement appréciés du public. 
 

 

© Jorma PURANEN, Icy PROSPECTS # 47 1 

© Dougga, Tunisia, 2011 Josef KOUDELKA / 1 

© Pierre TROLETTI 
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Citons également l’escape game « Les reliques de l’amour », organisé 
avec Brainscape, qui a conquis 2 000 joueurs sur deux jours ! 
Une façon originale de découvrir le site de l’abbaye, en famille ou 
entre amis.  
 
 
 
 
 
 
 

© Département de la Seine-Maritime 

En octobre 2018, l’abbaye de Jumièges a accueilli environ 85 000 visiteurs soit 10% de plus qu’en 
2017 à la même époque ! 
 

En route vers 2019 ! 
 
Les grandes expositions programmées à l’abbaye : 
 
Le Frac Normandie Rouen, dans le cadre d‘un projet impliquant plusieurs abbayes, proposera à 
partir du 16 mars un dialogue entre ses fonds de dessins et de photographies. 

 
 À partir du 27 avril, « Jumièges à ciel ouvert » vous présentera 6 
œuvres d’art environnemental dans son parc. 
 
 
Enfin, à partir du 6 juin, le Logis abbatial accueillera le travail d’un 
vidéaste plasticien de renommée internationale : Ange Leccia. 
 
 

La programmation en général : 
 
L’abbaye n’a pas prévu de fête médiévale en 2019 mais une manifestation joyeuse et tout public 
dans le cadre de « Fête en Seine » les 27, 28 et 29 Septembre 2019. 
 
Bien entendu, l’abbaye vous propose toute l’année de  nombreuses activités dédiées à tous : 
ateliers, conférences du dimanche, animations jeune public… et au besoin des collaborations sur 
mesure pour contribuer à faire vivre le territoire de la boucle de la Seine de Jumièges. 
Si vous voulez nous voir régulièrement, n’hésitez pas à demander votre abonnement annuel ! 
 
Bonne année à tous de la part de l’équipe de l’abbaye de Jumièges et du Département de la Seine 
Maritime ! 
 
Pour nous contacter par mail : abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr /                                            
par téléphone : 02 35 27 24 02 

Marie-Laure SUCRÉ, 
Administratrice de l’Abbaye. 

mailto:abbaye-de-jumieges@seinemaritime.fr
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Cette année encore la base de loisirs a accueilli 

un nombre grandissant de scolaires : écoles 

primaires, collèges, lycées mais aussi des classes 

d’enseignement supérieur telles que l’école 

d’architecture ou l’école d’orthophonie de 

Rouen. La bonne réputation de la base s’exporte 

depuis quelques années car nous recevons des 

élèves anglais et hollandais. Du 20 mars au 20 

octobre ce sont 22 établissements scolaires qui 

ont séjourné dans nos hébergements, 8 en camping et une quinzaine venue à la journée 

pour pratiquer des activités sportives. Quant aux centres de 

loisirs, ce n’est pas moins de 1150 enfants accueillis en séjour 

sur une période de 8 semaines. Cette notoriété nous procure 

de nombreuses demandes de réservation et en décembre 

nous sommes quasiment complets pour le mois de juillet ! 

En plus de recevoir des scolaires et des centres de loisirs, 

nous recevons de plus en plus de clubs sportifs de proximité, 

avec par exemple le Rouen Normandie Rugby Club, mais aussi 

de la région parisienne. 

 

Le Planet’aventure, ouvert les week-ends et jours fériés de 

mai et juin et tous les jours pendant les vacances scolaires 

d’été, offre un panel d’activités pour les petits et les 

grands. Différents parcours d’accrobranche, 

structures gonflables, trampoline élastique, mini-golf 

entièrement rénové en début 2018, ludikart, jeu de 

piste, pédalo, paddle et canoë.  

 

 

 

 

Cette année nous avons renforcé cette offre 

avec des activités récurrentes, le poney et le 

cerf-volant, proposées par des prestataires 

extérieurs. Nous avons aussi testé les balades à 

dos d’ânes qui ont été un franc succès ! 
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Comme toujours, profitez d’un tarif avantageux pour le « Pass résident saison », 

exclusivement vendu aux habitants de de Jumièges et Mesnil-sous-Jumièges. 

 

De nombreux évènements ont eu lieu tout au long de la saison. En février, 2000 athlètes se 

sont donnés rendez-vous pour les championnats de Normandie de cross, parmi eux, le 

champion d’Europe sur 3000m steeple, Mahiedine MAKHISSI. La fameuse chasse aux œufs 

organisée par l’association COPPALSJUME, un triathlon, le raid des Pompiers, le Festival de 

musique Le Loup Vert, les Olympiades organisées par l’association les Nids de Mont Saint 

Aignan, la course du Halage… En fin de saison, l’inauguration de l’arboretum s’est fait en 

présence du Député Christophe Bouillon. 

 

Comme tous les ans, la période hivernale est 

propice aux travaux d’entretien et de 

rénovation. D’ailleurs la cafétéria va subir un 

petit lifting ! Nous avons également installé 

une vingtaine de nichoirs à mésanges dans le 

parc accrobranche. Nous travaillons 

actuellement sur un projet d’école de cerf-

volant, avec le Club Kit’Anim, qui devrait voir 

le jour en 2019.  

 

A ses nombreux partenariats avec des clubs (aéromodélisme de Jumièges, club de foot des 

Boucles…) de nouveaux se créent avec par exemple deux clubs de plongée. 

 

Sylvain DAVID, 

Directeur. 
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« Un Golf boisé et relaxant » 

Depuis Mars 2018, le Club House du Golf de 

Jumièges à ré-ouvert ses portes après une 

rénovation de fond en comble. Désormais, vous 

pouvez profiter d’un espace salon dès votre 

retour du parcours en vous installant bien 

confortablement dans l’un de nos canapés. 

L’espace pro shop est également plus grand et 

plus fourni depuis les travaux, vous pouvez y 

trouver : gants, casquettes, tees, balles, 

serviettes, polos, pulls et même des demi-séries !   

Nous vous rappelons que le restaurant, « Les 

terrasses de Jumièges » est ouvert à tous, le midi, 

avec des formules à partir de 13,50 €. 

Le golf est également équipé d’un hébergement 

« Le relai des Boucles », équipé de 18 chambres 

de 2 personnes. Celui-ci est accessible à tous sur 

réservation. 

L’enseignement et la création de nouveaux golfeurs est une des vocations du golf. De 

nouvelles formules pour les débutants permettent de bénéficier d’une heure de cours par 

jour !  Le golf s’est doté de nouveaux outils pédagogiques innovants associés à 

l’informatique permettant d’avoir une analyse très précise.  

Le golf souhaite développer ses activités mais garde un 

attachement particulier au public junior avec une école de 

golf accueillant une quarantaine de jeunes, de 5 à 17 ans, à 

l’année. 

Le golf est un sport ou un loisir ?  

Le golf se pratique à tout âge et quel que soit son niveau physique. Une première initiation 

vous apporte les bases du « swing », les premières sensations sur un « green » puis le plaisir 

d’évoluer sur quelques trous du parcours compact. 

Toute l’équipe du golf se tient à votre disposition pour vous apporter un complément 

d’information. 

L’équipe du Golf. 
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La saison 2018 a été exceptionnelle grâce 

à la météo qui nous a été favorable de mai 

à septembre voir octobre. En effet le soleil 

nous a accompagné tout le temps. 

Une fois encore nous avons fait de belles 

rencontres, nous avons vu de belles 

choses, parfois insolites… 

 

 

L’amélioration apportée à notre piscine ainsi qu’à d’autres 

installations a  été appréciée par notre clientèle. 

Nous avons pu aussi constater que les anglais, allemands et 

belges continuaient à nous faire confiance et c’est pour cela 

que le Camping de la forêt affichera encore l’année 

prochaine, camping calme et familial, pour séjours basés sur 

la culture, le patrimoine, les randonnées et le repos.. 

 

 

 

La saison 2019 se présente bien avec 

énormément de réservations pour juin 

surtout pour les 30 ans de l’Armada et 

déjà quelques groupes de randonneurs, 

cyclistes et des rallyes européens…

 

 

 

 

 

M. et Mme COMMARE, 
Propriétaires. 
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Retour sur la saison touristique 2018 au Bureau d’Information Touristique de Jumièges, 

antenne de Rouen Normandie Tourisme & Congrès. 

 

Rouen Normandie Tourisme & Congrès est à nouveau labellisé Qualité Tourisme ! 

L’audit réalisé les 10 & 11 avril derniers a attribué pour la seconde fois le label à l’Office de 

Tourisme de Rouen et au Bureau d’information touristique de Jumièges qui ont dans le 

même temps renouvelé son classement auprès des services de l’Etat en Première Catégorie. 

Une caution qui marque la performance de l’accueil des touristes à toutes les échelles des 

deux structures et la garantie pour les visiteurs de répondre à leurs attentes de manière 

unique et privilégiée. 

 

Jumièges et la vallée de la Seine en haut de l’affiche 

L’année 2018 a aussi été l’occasion d’accueillir une 

vingtaine de journalistes dont des influenceurs (blog de 

voyages, instagrameurs ….) de différentes nationalités à 

travers le monde. Relais auprès d’agences de voyage et 

de tours opérateurs étrangers, cette presse 

professionnelle touristique a ainsi découvert de nombreuses thématiques comme la Route 

des Abbayes, l’impressionnisme, les charmes de la vallée de Seine et sa route des fruits à 

bicyclette. 

 

Une fréquentation touristique en hausse 

Les Conseillers en Séjour ont ainsi accueilli et renseigné plus de 12 000 visiteurs sur la 

période d’ouverture de mars à début novembre 2018, soit une fréquentation en hausse de 

près de 14% par rapport à 2017. 80% des touristes sont français et les visiteurs étrangers 

proviennent majoritairement du Royaume-Uni, du Bénélux et de l’Allemagne. Pour faciliter 

le séjour de tous ces visiteurs, un plan trilingue français/anglais/allemand a été édité à 2 000 

exemplaires répondant ainsi à la demande touristique et locale. 

 

Des bornes d’information tactiles installées sur la boucle de la Seine 

Dans le cadre du développement de son accueil touristique, Rouen Normandie Tourisme & 

Congrès s’est doté de nouvelles bornes tactiles grâce au soutien de la Métropole Rouen 

Normandie. 

Pour permettre d’accueillir dans des conditions optimales les personnes venues découvrir 

Rouen et sa vallée de Seine sous différents angles ou par leurs propres moyens, ces bornes 

complètent de la meilleure des manières l’accueil physique sur le territoire. 
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Dans un souci d’accessibilité chaque borne a été positionnée de manière à être accessible 

aux personnes en situation d’handicap (à l’exception de Rouen du fait de la protection au 

titre des Monument Historiques). 

Le respect de l’environnement et la gratuité d’utilisation ont été des conditions primordiales 

pour que chaque personne puisse trouver dans sa recherche les références du site 

institutionnel Rouentourisme.com telles que : « Musées & Monuments », « Promenades et 

visites guidées » ou encore « Agenda ». 

L’ensemble du contenu est disponible en versions française, anglaise et allemande. 

Accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, chaque borne bénéficie de l’actualisation des 

données en temps réel. 

 

Sur la vallée de Seine, les bornes sont installées à : 

Jumièges : Bureau d’Information Touristique – Rue Guillaume le Conquérant. 
Duclair : Mairie – Place du Général de Gaulle. 
La Bouille : Mairie – 1 rue de la République. 
 
Les offres & services du Bureau d’Information Touristique de Jumièges 

Savez-vous que le Bureau d’information 

touristique propose un ensemble de services 

accessibles à tous les touristes mais également 

aux habitants ? 

Les Bureaux d’information de Rouen et de 

Jumièges disposent du label Accueil Vélo. Cette 

marque nationale garantit un accueil et des 

services de qualité auprès des cyclistes le long des 

itinéraires cyclables : mise à disposition d’itinéraires cyclables, parc de stationnement vélo, 

point d’eau potable et sanitaire …, autant de critères respectés par l’Office de Tourisme pour 

accueillir au mieux les touristes à vélo. 

Depuis quatre saisons, le Bureau propose un service de location de vélos pour découvrir la 

vallée de Seine, la route des fruits, la route des abbayes...à partir de 9.50 € pour les adultes 

et 6€ pour les enfants.  

Il est également possible de réserver et de retirer les clés du court de tennis ainsi que 

d’acheter des jetons pour les camping-cars pour leur réapprovisionnement en eau sur les 

horaires d’ouverture du bureau. 

 

NOUVEAU ! Réservation de navettes - autocars – Filo’r  

Les conseillers de séjour sont à votre disposition pour réserver auprès des compagnies de 

transport vos trajets en France et à l’étranger et sur la région de Jumièges avec le service 

FILO’R. 

La boutique de l’Office de Tourisme de Jumièges propose une grande diversité de produits : 

- Pour les amateurs de randonnée : cartes et topoguides pour parcourir le territoire à pied 

ou à vélo avec en nouveauté le bâton de marche. 
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- Mise en avant des produits du terroir : jus de pomme de Jumièges, confitures de Mesnil-

Sous-Jumièges, bière de l’abbaye de Saint-Wandrille. 

- Pour les gourmands : sablés, caramels, sucres de pomme de Normandie, bonbons au 

calvados… 

- Souvenirs de Jumièges et de Normandie : magnets, stylos, crayons, cartes postales et 

divers…. 

- Les produits de la gamme Heula, pour tous ceux qui affectionnent l’humour normand. 

 

Les visites & animations 

En collaboration avec le label Villes & Pays 

d’Art et d’Histoire de la Métropole Rouen 

Normandie, plusieurs « Rendez-Vous » ont 

été proposés aux visiteurs cette saison, 

notamment Jumièges au naturel, déjeuner 

gastronomique et visite guidée de l’abbaye 

qui sera reconduit en 2019. 

Tous les derniers samedis le Chef Christophe Mauduit, référence de la cuisine à base de 

plantes sauvages, partagera une fois par mois ses secrets à l’occasion d’un déjeuner, d’une 

visite de l’Abbaye de Jumièges puis d’une cueillette dans le domaine. Chaque plat sera 

réalisé à partir de la flore sauvage de Jumièges. À la suite du déjeuner une visite historique 

de l’Abbaye de Jumièges sera proposée, le temps pour le chef de rejoindre les participants 

pour leur offrir une découverte des plantes sauvages du parc et leur dévoiler les pouvoirs 

culinaires à portée de sa main ! 

Retrouvez auprès de nos conseillers de séjour dès le mois de mars 2019, nos prochains 

« Rendez-vous » où vous pourrez effectuer vos réservations. Autre possibilité pour 

s’inscrire : sur internet www.rouentourisme.com , rubrique Réserver. 
 

Les horaires d’ouverture de la saison 2019 seront les suivants : 

Du 1er mars au 30 avril : ouvert de 10h30-12h30 / 13h30 - 17h 
Fermé le dimanche et lundi 
Du 1er mai au 30 septembre : tous les jours : 10h-12h30 / 13h30-18h 
Du 1er octobre au 2 novembre : ouvert de 10h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 
Fermé le dimanche et lundi 
FERME DU 3 NOVEMBRE 2019 AU 28 FEVRIER 2020 
(Documentation disponible à l’accueil de l’Abbaye de Jumièges) 

 
 
 

 

 

 

http://www.rouentourisme.com/
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Cette année, les statuts du SIVOM ont été mis à jour et le syndicat ayant pour seule vocation la 

gestion de la résidence de Jumièges, le SIVOM est devenu SIVU (Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique). 

Ce changement de statuts a été aussi l’occasion pour les membres du Comité Syndical de donne un 

nom à la résidence. Elle se nomme maintenant la « Résidence Autonomie des Boucles de la Seine ». 

L’inauguration a eu lieu samedi 12 janvier 

2019, en même temps que la traditionnelle 

galette des rois, où les résidents présents 

se sont vu remettre un ballotin de 

chocolats. Plusieurs rois et reines ont été 

couronnés, et ce moment convivial permet 

aux résidents de se retrouver, et 

d’échanger avec les élus également. 

Saluons la présence de Jean DUPONT, 

Maire de Jumièges, Nathalie JONQUAIS, 

maire-adjoint au Mesnil-sous-Jumièges (la photographe du jour), Julien DELALANDRE, conseiller 

municipal à Jumièges, Farah VAUTIER, élue au SIVU, et d’Éric LE VILLAIN, ancien Président du SIVOM. 

2018 est une année riche en changements puisqu’avec le soutien financier du Département de la 

Seine-Maritime, de nombreuses activités ont été 

mises en place au sein de la résidence. Ces activités 

sont destinées bien évidemment aux résidents, 

mais aussi aux personnes de 60 ans et plus, 

habitant les communes de Jumièges, Yainville ou Le 

Mesnil-sous-Jumièges, moyennant une petite 

participation financière. Ainsi, tout au long de 

l’année, des activités variées sont proposées : 

conférences, ateliers mémoire, gym douce, visites, 

dégustation de thés, modelage sur terre, 

sophrologie, EFT (technique de libération des 

émotions),… Nous regrettons toutefois le peu de personnes présentes… 

La Résidence Autonomie est accessible aux personnes âgées au minimum de 60 ans, et autonomes.  

L’ensemble des délégués du SIVU, la gardienne et la secrétaire se joignent à moi pour vous souhaiter 

à tous une bonne et heureuse année 2019. 

Le Président, 

Bruno DUVAL 
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Quand la Dame Blanche hantait l'abbaye... 

L'année 1830 approchait. Casimir CAUMONT 
était alors propriétaire de l'abbaye et en 
avait stoppé la destruction.  Très tôt, notre 
notable rouennais avait ouvert un livre d'or 
et fait appel à son jardinier pour accueillir les 
visiteurs. Jacques Augustin Philippe fut donc 
le premier guide officiel de l'abbaye. Il en 
était aussi le gardien quand Caumont était 
absent. 

 

Né à Jumièges en 1787 d'un marchand-cabaretier, eul Pé Philippe, comme on l'appelait, 
prétendait avoir été l'un des derniers enfants de chœur de l'abbaye. Il regrettait en tout cas 
le départ des moines « car, disait-il, ces messieurs faisaient beaucoup travailler et leur 
présence était une richesse... » 

Philippe était marié avec une fille de Duclair, Marie AUVRAY. Quelque peu fâché avec la 
langue française, notre bon Normand plongeait son auditoire dans un océan de perplexité 
lorsqu'il vous montrait, entre les deux tours, la tribune où se tenait jadis l'organiste : "C'est à 
cette place qu'étaient autrefois les ogres..." La stupeur montait encore d'un cran lorsqu'il 
vous faisait remarquer que les pierres sculptées d'arabesques très catholiques formaient 
« de belles arabes. » Pour finir, notre jardinier se plaignait du sol qu'il avait à bêcher : « On 
peut pas creuser sans trouver tout de suite le Turc. » Il fallait plusieurs secondes de réflexion 
pour comprendre qu'il voulait parler du tuf, cette roche calcaire enfouie sous la bonne terre.  

 
Mais le jour où le père Philippe s'est particulièrement distingué, c'est quand, un soir 
d'octobre 1829, Caumont offrit une surprise à son grand ami, le compositeur rouennais 
Boieldieu, venu dîner à Jumièges. Alors que l'on menait dans le parc une promenade 
digestive, on entendit soudain s'élever des ruines la musique et les chœurs de La Dame 
Blanche. Et Boieldieu, son auteur, fut littéralement stupéfait lorsqu'il vit descendre des hauts 
murs une Dame Blanche qui vint s'immobiliser au-dessus de sa tête. Elle le coiffa alors d'une 
couronne tandis que Caumont lui déclamait des vers : « Mais... Mais qui sont ces musiciens, 
s'exclama Boieldieu, qui sont ces chanteurs !? 

— Maître, répondit  Caumont, ce sont  ceux du théâtre de Rouen que je me suis permis 
d'inviter à votre insu. 

— Et l'auteur des vers ?... 

— Votre très humble serviteur. 

— La Dame Blanche ? 

— Mon jardinier !... 

Eh oui, une légende était née : celle du rustre cultivateur travesti en femme à barbe et 
descendant du ciel. Mais avec le temps, cette fable connaîtra plusieurs versions. On 

La Dame Blanche 
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prétendra que le père Philippe avait été simplement chargé de hisser un mannequin au plus 
haut des ruines avant de le faire descendre lentement. On ajoute même qu'au cours des 
répétitions, effrayé par cette apparition qu'il provoquait lui-même, Philippe avait failli lâcher 
la corde. A la vérité, la Dame Blanche est arrivée tout benoîtement à pied si l'on en croit 
Caumont lui-même qui raconte ainsi cet épisode : « Boieldieu vint le lendemain de la 
représentation des Deux Nuits. Comme il arriva fort tard, je m'empressai de le faire mettre 
à table en lui disant que je préférai qu'il visitât les ruines au clair de lune, spectacle imposant 
dont nul ne peut se faire une idée. Hélas ! la nuit vint mais la lune fut infidèle. J'étais désolé. 
Mon imagination me vint heureusement en aide. Je donnai l'ordre d'allumer et de disposer 
des feux dans plusieurs parties des ruines, et lorsque tout fut prêt j'y conduisis mon ami pour 
le faire jouir des effets pittoresques qu'elles présentaient. Les flammes se projetaient d'une 
manière bizarre, éclairant vivement quelques parties, tandis que d'autres demeuraient dans 
un jour douteux. C'était d'un merveilleux effet. Mais quel ne fut 
pas l'étonnement de Boieldieu lorsqu'il vit s'avancer du fond des 
ruines restées dans les ténèbres une Dame Blanche ayant une 
couronne de lauriers à  la main et arrivant à  pas mesurés. Alors 
une musique lointaine se fit entendre jouant l'air célèbre : Prenez 
garde. La Dame Blanche lui posa une couronne sur la tête et 
disparut. Je m'approchai de Boieldieu, il était muet, immobile, très 
ému. Je le rendis à  lui-même en découvrant la tête de mon 
jardinier qui faisait le revenant. Le brave homme me disait après 
la soirée : « Savez-vous bien, not'maître, que le beau Monsieur de 

Paris a dû avoir peur tout de même, car pardine ! moi qui faisais le 
revenant je tremblai de tous mes membres. »  

Si le père Philippe eut peur, tout le village aussi, prétendait jadis le Dr BOUTEILLER, auteur 
d'ouvrages sur le théâtre rouennais. Charles LESAIN, le Maire de Jumièges, alerté au sujet de 
cette soirée, aurait même fait venir à lui Caumont : 

— Monsieur, est-il vrai qu'hier votre parc ait été envahi par des feux infernaux et qu'il y soit 
venu des fantômes femelles ? 

— Oui, Monsieur le Maire, il me vient des dames, même du ciel. 
—  Voulez-vous, monsieur, me permettre d'entrer chez vous, la nuit, avec le garde 
champêtre, quand vous serez à Rouen, et d'éclaircir ainsi cette mystérieuse affaire ? 

— Ah ! J’y consens très volontiers, monsieur le Maire, mais vous ne verrez pas de dames ; 
elles ne viennent à Jumièges que lorsque j'y suis... 

 
Maintenant, le père Philippe, qui avait notamment accueilli Victor HUGO, était-il le naïf que 
l'on dit ? Il fut adjoint au Maire de Jumièges et l'un de ses fils, très prometteur, occupera les 
fonctions d'instituteur du village quand il fut fauché à la fleur de l'âge. Son autre garçon, 
boulanger puis cultivateur, sera le premier magistrat de la commune de 1881 à 1884. Quant 
au père Philippe, il est mort en 1856. Sa veuve, blanchie par les ans, continua d'accueillir les 
visiteurs, laissant le champ libre aux Français, mais ne quittant pas d'une semelle les Anglais 
que l'on soupçonnait de vols d'antiquités. Ainsi les épiait-elle, dissimulée derrière les 
colonnes. Jouant à son tour la Dame blanche. 

Laurent QUEVILLY, 

Écrivain.

Boieldieu 
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Nouvelle construction, agrandissement, aménagement de combles ou d’un garage, démolition, 
modification de l’aspect extérieur…, selon la nature des travaux, l’autorisation d’urbanisme 
appliquée n’est pas la même. 
Le recours à l’architecte est obligatoire pour les sociétés et particuliers dont le projet final porte la 
surface de plancher et/ou l’emprise au sol à plus de 150m². 
 

Voici quelques exemples :  
Déclaration préalable 
- Modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment existant sans changement de destination des 
locaux (ravalement modification ou percement d’une fenêtre, installation de panneaux solaires, 
changement de toiture…). 
- Construction entre 5 et 20m² ou 40m², selon le zonage, de surface de plancher pour les travaux sur 
constructions existantes. 
- Création ou modification de clôture, portail, portillon. 
- Piscine non couverte. 
- Division d’un terrain. 

Permis de construire ou permis d’aménager 
- Construction de plus de 20m² ou de 40m² de surface de plancher pour les travaux sur constructions 
existantes. 
- Piscine couverte de plus de 1,80m de hauteur. 
- Modification d’une structure porteuse ou de façade d’un bâtiment lorsque les travaux  
s’accompagne d’un changement de destination. 
- Lotissement. 
 

Votre projet est-il réalisable ? Conforme ? 
Avant de construire ou réaliser des travaux sur une construction existante, il est nécessaire de 
vérifier si le projet est conforme aux dispositions d’urbanisme. 
Celles-ci sont appliquées par zones, définies dans le PLU, document de référence sur le territoire. 
Le projet doit également  se conformer aux Servitudes d’Utilité Publique, annexées au PLU. Le droit 
de propriété et d’usage au sol peut-être limité administrativement pour cause d’utilité publique 
(utilisation de certaines ressources et équipements : énergie, canalisations, télécommunications…). 
Attention, les projets ne nécessitant  pas d’autorisation peuvent toutefois être soumis à d’autres 
procédures. Il convient donc de vérifier la législation : code de l’environnement, de la santé publique, 
de la construction et de l’habitation. 

Constituer votre dossier 
Les formulaires à remplir sont disponibles en mairie. 
Un récépissé de dépôt est remis avec votre numéro de dossier et le délai d’instruction. 
Dès que le dossier est complet, le délai d’instruction est fixé à : 
- Un mois pour la déclaration préalable. 
- Deux mois pour le permis de construire. 
- Trois mois pour le permis d’aménager. Ce délai est prolongé d’un mois à Jumièges, qui est un site 
inscrit. 
Une décision expresse (accord ou refus) peut-être obtenue avant la fin du délai. 
L’absence de réponse à la date de fin d’instruction vaut accord tacite de l’administration (sauf 
exceptions). 
Un dossier modifié peut-être déposé en cas de refus.  
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Commencer les travaux 
Une fois l’accord obtenu, vous devez afficher les travaux autorisés sur un panneau réglementaire 
pendant la durée du chantier et déposer en mairie le Cerfa de Déclaration d’Ouverture de Chantier 
(DOC). 
Vous avez deux ans pour commencer les travaux à compter de la date à laquelle l’autorisation est 
exécutoire. Il est possible sur demande écrite au Maire deux mois avant la fin de la validité, de 
bénéficier d’un an supplémentaire. 
Une fois les travaux démarrés, l’autorisation reste valable tant que les travaux ne sont pas stoppés 
plus d’un an, au-delà l’autorisation est caduque et il y a infraction. 
 

Les travaux sont finis : que faire ? 
Les travaux terminés, conformes à l’autorisation accordée, vous devez déposer en mairie, la 
Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT). 
Sous 5 mois, la mairie peut effectuer un contrôle de travaux. 
- Vos travaux ne sont pas conformes : régularisation (si c’est possible) ou engagement d’une 
procédure contentieuse. 
- Ils sont conformes, au-delà des 5 mois, vous pouvez demander un certificat de non contestation de 
votre DAACT. 
Lorsque la construction devient utilisable, vous avez 90 jours pour la déclarer au centre des impôts 
fonciers de Rouen via le formulaire H1. 
 

Taxes 
Certains travaux sont soumis à la Taxe d’Aménagement : taux intercommunal de 5% et 
départemental 1,6%  
Certains travaux sont soumis à la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif. 
 

Infractions 
Les usagers sont en infraction et des sanctions sont applicables dans les cas suivant : 
- Absence d’autorisation 
- Autorisation non respectée 
- Autorisation caduque 
- Autorisation obtenue par fraude 
 

Sanctions 
Cas d’une construction de surface : amende comprise entre 1 200 et 300 000 € 
Récidive : amende et 6 mois d’emprisonnement. 
Obstacle au droit de visite : 3 750 € d’amende et 1 mois d’emprisonnement. 
 

Amélioration de l’habitat 
Sous conditions de ressources, la Métropole Rouen Normandie vous aide à financer vos travaux : 
amélioration du confort logement, travaux de mise en sécurité du logement, travaux d’adaptation du 
logement au vieillissement et au handicap. 
www.metropole-rouen-normandie.fr  
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PIÈCES 
DEMANDÉES 

OÙ 
S’ADRESSER 

OBSERVATIONS COÛT 

CASIER JUDICIAIRE 
(Bulletin N°3) 

Commune 
du lieu de 
naissance 

Sur internet ou par téléphone Gratuit 

CERTIFICAT 
IMMATRICULATION 

Sur internet Uniquement  sur le site : www.ants.gouv.fr  Variable 

RECENSEMENT 
MILITAIRE 

Mairie du 
domicile 

Le mineur âgé de 16 ans ou plus (ou l’un de ses 
représentants légaux) doit se présenter en Mairie avec 
le livret de famille. 
Cette démarche entraine l’inscription d’office sur la liste 
électorale de la Commune aux 18 ans du demandeur. 

Gratuit 

CARTE D’ÉLECTEUR 

Mairie avant 
le 31/12 

pour l’année 
suivante 

Formulaire de demande d’inscription à remplir en 
mairie + justificatif de domicile établi au nom du 
demandeur et datant de mois de 3 mois+ photocopie 
d’un titre d’identité. 

Gratuit 

CARTE NATIONALE 
D’IDENTITÉ 

Mairies 
équipées : 
Barentin, 
Canteleu, 
Yvetot... 

Pré-demande en ligne possible sur le site : 
www.ants.gouv.fr 
Demander la liste des pièces à fournir à la Mairie 
choisie. 

Gratuit 
(25 € en 
cas de 

perte ou 
vol) 

PASSEPORT 
BIOMETRIQUE 

Mairies 
équipées : 
Barentin, 
Canteleu, 
Yvetot... 

Pré-demande en ligne possible sur le site : 
www.ants.gouv.fr 
Demander la liste des pièces à fournir à la Mairie 
choisie. 

86 € 
majeurs 
– 17 ou 

42 € 
mineurs 

AUTORISATION 
SORTIE DE 
TERRITOIRE) 

Mairie du 
domicile 

Un enfant mineur qui vit en France et voyage à 
l'étranger  sans être accompagné par l'un de ses parents 
doit être muni d'une autorisation de sortie du territoire 
(AST). Il s'agit d'un formulaire établi et signé par un 
parent (ou responsable légal). 
Formulaire disponible sur le site : www.service-public.fr  

Gratuit 

EXTRAIT D’ACTE 
D’ÉTAT CIVIL 

Mairie du 
lieu de 

naissance, 
mariage ou 

décès 

Sur place, se présenter avec une pièce d’identité et/ou 
un livret de famille. Par correspondance, joindre une 
enveloppe timbrée pour la réponse. 

Gratuit 

LÉGALISATION DE 
SIGNATURE 

Mairie 
La signature à légaliser doit être faite devant un 
employé municipal sur présentation d’une carte 
d’identité 

Gratuit 

LIVRET DE FAMILLE 
Mairie du 

lieu de 
mariage 

Il est remis aux époux au moment du mariage. 
En cas de demande de duplicata, s’adresser à la Mairie 
du domicile. 

Gratuit 

 

 

 

 

http://www.ants.gouv.fr/
http://www.ants.gouv.fr/
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MAIRIE 
Tél : 02.35.37.24.15 - Fax : 02.35.37.07.07. 

E-mail : mairie.jumieges@wanadoo.fr   Site internet : www.jumieges.fr 
Ouverture le matin du lundi au samedi de 9h à 12h (1 samedi/2) 
et l’après-midi de 14h à 17h30, sauf les mardi, jeudi et samedi. 

Secrétaire Générale : Mme VIGÉ Nadine 
Permanences du Maire : Le samedi matin sur rendez-vous tous les 15 jours. 

 
 

Conseillère Générale, Mme Pierrette CANU : 
Le mardi de 17h à 18h et le samedi de 9h à 10h, à la mairie de Saint-Pierre de Varengeville. 

D’autres permanences ont lieu dans les mairies du canton, renseignements au 02.35.37.52.46. 
 
 

Député, M. Christophe BOUILLON : 
Du lundi au vendredi au 51 Rue Louis Leseigneur à Barentin. 

Tél : 02.35.23.57.89. - Fax : 02.35.23.58.34. 
E-mail : contact@christophebouillon.fr Site : www.christophebouillon.fr 

 
 

BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE JUMIÈGES 
Rue Guillaume le Conquérant – Tél : 02.35.37.28.97. 

E-mail : jumieges@rouenvalleedeseine-tourisme.com Site : www.normandie-tourisme.fr 
 
 

MÉDIATHÈQUE « ATOUT LIRE » 
Ouverture le mardi, jeudi, vendredi de 16h15 à 18h30, 

le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30, le samedi de 10h00 à 12h00. 
Tél : 09.71.24.75.36. E-mail : bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr 

 

PRÉFECTURE 
7 Place de la Madeleine, 76000 ROUEN -Tél : 02.32.76.50.00. 

 

 
 
 

SAMU : 15    POMPIERS : 18 
GENDARMERIE : 02.35.37.50.12 (Duclair)      N° D’URGENCE EUROPÉEN : 112 

 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

250 Rue Jules Ferry, 76480 Duclair. Tél : 02.35.37.50.62. 
 

LA POSTE 
Tél : 3631 

Levée à 14h55, sauf le samedi. 
 

BAC DE JUMIÈGES 
Cellule d'information et de gestion de trafic : 0 800 876 876 

 
 

mailto:mairie.jumieges@wanadoo.fr
http://www.jumieges.fr/
mailto:contact@christophebouillon.fr
http://www.christophebouillon.fr/
mailto:jumieges@rouenvalleedeseine-tourisme.com
http://www.normandie-tourisme.fr/
mailto:bibliotheque.jumieges@wanadoo.fr
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PORT AUTONOME DE ROUEN 
Service des berges de la Seine : Tél : 02.32.81.68.70. 

 
 

NOTAIRE, ÉTUDE DE MAÎTRE FASSIER 
Rue Guillaume Le Conquérant. Tél : 02.35.37.24.01. 

 

DÉCHETS 
- Ordures ménagères : ramassage chaque semaine le lundi matin. 
- Déchets recyclables : ramassage le jeudi des semaines impaires. 

- Verres : à jeter dans les colonnes d’apport volontaire installées sur la Commune. 
- Déchets verts, ferraille, objets encombrants : déchetteries du Trait et de Duclair. 

 
 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES BOUCLES 
DE LA SEINE NORMANDE 

Notre-Dame-de-Bliquetuit. Tél : 02.35.37.23.16. 
E-mail : contact@pnr-seine-normande.com  Site : www.pnr-seine-normande.com 

 

SERVICE DES EAUX 
Eaux de Normandie, 37, rue Raymond Duflo, 

76150 MAROMME. 
Service clientèle : 0 969 365 265    Urgences Techniques : 0 969 366 266, 7jours/7, 24h/24. 

 

MA MÉTROPOLE 
Pour toutes vos questions et pour nous contacter, utilisez notre nouveau service en ligne ! 

Les demandes peuvent être formulées par téléphone au 0800 021 021 (numéro vert) 
ou sur http://www.metropole-rouen-normandie.fr/ma-metropole 

Une fiche sera transmise directement au service compétent 
 

RÉSIDENCE AUTONOMIE DES BOUCLES DE LA SEINE 
855 Impasse Alphonse Callais. Gérée par le SIVU 

Tél : 02.35.37.24.15. 
 

CULTE 
Paroisse de DUCLAIR : M. l’Abbé Christian LEJEUNE - Tél : 02.35.37.50.84. 

 

MÉDECIN 
Docteur BAYLE, 716 Rue Alphonse Callais, 76480 JUMIÈGES - Tél : 02.35.37.89.80. 

 

PHARMACIE 
1 Rue de la République, 76480 YAINVILLE - Tél : 02.35.37.40.40. 

 

SERVICE SOCIAL 
Contacter Mme HAUCHARD, assistante sociale au Centre Médico-Social du Trait - Tél : 

02.35.37.20.44. 
 

PÔLE EMPLOI 
Agence de Barentin : 156 Rue Denis Papin - Tél : 3949. 

 
 
 

mailto:contact@pnr-seine-normande.com
http://www.pnr-seine-normande.com/
http://www.metropole-rouen-normandie.fr/ma-metropole
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